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CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

C O M M U N I Q U E  N  °  3

La Directrice des Marchés Publics, présidente de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) de la CARFO, porte à la connais-

sance des soumissionnaires que la demande de prix n° 2024-014/CARFO /DG/DMP portant acquisition de gadget au profit de la CARFO publié

le jeudi 27 juin 2024, comporte des incohérences entre les montants des lots figurant sur l’avis de publication de la revue et ceux du dossier

de la demande de prix.  

Par conséquent, l’ouverture des plis prévue se tenir le 08/07/2024 sera reportée à une date ultérieure pour permettre la correction de -*l’erreur

dans le dossier. 

Elle s’excuse du désagrément que cela pourrait causer.

 L. Sandrine BAYALA/BAMBARA
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

C O M M U N I Q U E  D ’ A N N U L A T I O N

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), président de la

Commission d’Attribution des Marchés dudit ministère, porte à la connaissance des candidats de l’avis d’Appel d’Offres Ouvert international

N°2024-020T/MEEA/SG/DMP du 13/06/2024 pour les travaux de réhabilitation de quarante-deux (42) systèmes d’adduction d’eau potable dans

les régions de la Boucle du Mouhoun et des Hauts-Bassins au profit du Programme d’Approvisionnement en Eau et d’Assainissement (PAEA).),

publié dans le Quotidien des Marchés Publics n°3915 du 04/07/2024 (pages 24 -25), que ladite publication est annulée.

Il s’excuse auprès des candidats pour les éventuels désagréments que pourrait occasionner cet acte.

Le Directeur des Marchés Publics 
Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 
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!

DOSSIER DU 03 JUILLET 2024 – SYNTHESE CBA Page  
!

CONSEIL BURKINABÈ DE L’ANACARDE!
Manifestation d’intérêt relative à l’aactualisation d’une liste des fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de cotations 

au profit du Conseil Burkinabè de l’Anacarde (CBA). Référence de l’avis à manifestation d’intérêt : N°2024-002/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du 
03/06/2024. Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3896 du vendredi 07 juin 2023.  

Nombre de plis reçus : 39. Date de dépouillement : 20 juin 2024!
N° 

d’ordre!
DENOMINATION DE 

L’ENTREPRISE/ SIGLE! Contact! N° RCCM! N°IFU! Observations!

Domaine I : Fournitures et équipements!
"# Intrants agricoles!

"# !G.G.C BTP 2A! 71 25 66 56/66 86 48 89! BFOUA-01-2022-B125263! 000179614Y! Retenu!
$# !JBA! 72 19 44 48! BFOUA 01 2023 B1213683! 00214411J! Retenu!
%# !AFAR TRADING AT! 56 19 16 49! BFBB012022A00638! 00178746M! Retenu!
&# !SYA -TEC! 70 39 84 10! BFBBD2019M0431! 00052978V! Retenu!
'# !Global Technology! 78 33 27 95/70 07 21 15! BFBBD2019A0071! 00116005R! Retenu!
(# !GBI! 70 65 77 10! BFBBD012024B1301371! 00235431T! Retenu!
)# !SOGETRA! 70 20 24 75! BFBBD2018B1339! 00110224N! Retenu!
*# !HOURYA CONSEILS! 70 62 02 39! BFBBD2019B1489! 00129226D! Retenu!
+# !SBTAC! 78 09 80 86/77 70 12 28! BFOUA012022B138449! 00184244L! Retenu!
",# !E.G.C.P! 74 15 10 15/79 39 52 22! BFKYA201962! 00119240N! Retenu !
""# !ETW Agri Invest SARL! 70 24 69 64/78 02 24 84! BFOUA2018B9654! 00113627Y! Retenu!
"$# !SADEC! 70 21 15 91/78 87 60 02!  BFOUA2019B6798! 00124820Z! Retenu!
"%# !LEO AGRIVISION!  60 92 92 46/77 77 27 73 ! BFBFR012023M00056! 0019523M! Retenu!
"&# !CONSO’ BIO! 76 00 71 10! BBD012023A1001546! 00210944S! Retenu!
"'# !E.G.C.P! 74 15 10 15/79 39 52 22! BFKYA201962! 00119240N! Retenu!

$# Fournitures de semences !
"# !G.G.C BTP 2A! 71 25 66 56/66 86 48 89! BFOUA-01-2022-B125263! 000179614Y! Retenu!
$# !JBA! 72 19 44 48! BFOUA 01 2023 B1213683! 00214411J! Retenu!
%# !AFAR TRADING AT! 56 19 16 49! BFBB012022A00638! 00178746M! Retenu!
&# !SYA -TEC! 70 39 84 10! BFBBD2019M0431! 00052978V! Retenu!
'# !Global Technology! 78 33 27 95/70 07 21 15! BFBBD2019A0071! 00116005R! Retenu!
(# !GBI! 70 65 77 10! BFBBD012024B1301371! 00235431T! Retenu!
)# !SOGETRA! 70 20 24 75! BFBBD2018B1339! 00110224N! Retenu!
*# !GTS! 75 12 59 65! BFOUA2012A2373! 00039609T! Retenu!
+# !ECMI SARL! 76-59-37-43/78-80-74-58! BFOUA2016B6421! 00080768W! Retenu!
",# !EXELLIUM! 70 27 29 13/78 16 10 00! BFOUA012017B1304310! 00091300M! Retenu!
""# !HOURYA CONSEILS! 70 62 02 39! BFBBD2019B1489! 00129226D! Retenu!
"$# !SBTAC! 78 09 80 86/77 70 12 28! BFOUA012022B138449! 00184244L! Retenu!
"%# !E.G.C.P! 74 15 10 15/79 39 52 22! BFKYA201962! 00119240N! Retenu!
"&# !ETW Agri Invest SARL! 70 24 69 64/78 02 24 84! BFOUA2018B9654! 00113627Y! Retenu!
"'# !SADEC! 70 21 15 91/78 87 60 02!  BFOUA2019B6798! 00124820Z! Retenu!
"(# !LEO AGRIVISION!  60 92 92 46/77 77 27 73 ! BFBFR012023M00056! 0019523M! Retenu!
")# !CONSO’ BIO! 76 00 71 10! BBD012023A1001546! 00210944S! Retenu!

%# Equipements et matériels de pesage!
"# !G.G.C BTP 2A! 71 25 66 56/66 86 48 89! BFOUA-01-2022-B125263! 000179614Y! Retenu!
$# !JBA! 72 19 44 48! BFOUA 01 2023 B1213683! 00214411J! Retenu!
%# !AFAR TRADING AT! 56 19 16 49! BFBB012022A00638! 00178746M! Retenu!
&# !SYA -TEC! 70 39 84 10! BFBBD2019M0431! 00052978V! Retenu!
'# !Global Technology! 78 33 27 95/70 07 21 15! BFBBD2019A0071! 00116005R! Retenu!
(# !GBI! 70 65 77 10! BFBBD012024B1301371! 00235431T! Retenu!
)# !SOGETRA! 70 20 24 75! BFBBD2018B1339! 00110224N! Retenu!
*# !ECMI SARL! 76-59-37-43/78-80-74-58! BFOUA2016B6421! 00080768W! Retenu!
+# !Garage Ouattara Siaka! 76 47 81 27/70 80 84 19! BFBBD2011A197! 00032696M! Retenu!
",# !ETB! 77 79 56 17/70 74 65 58! BFOUA2007A3552! 00013744M! Retenu!
""# !AMS! 77 79 56 17/70 74 65 58! BFOUA012022B125913! 00180708B! Retenu!
"$# !LEP SARL! 70 50 17 04/78 58 80 47! BFOUA2021B10252! 00165722Y! Retenu!
"%# !GTS! 75 12 59 65! BFOUA2012A2373! 00039609T! Retenu!
"&# !EXELLIUM! 70 27 29 13/78 16 10 00! BFOUA012017B1304310! 00091300M! Retenu!
"'# !HOURYA CONSEILS! 70 62 02 39! BFBBD2019B1489! 00129226D! Retenu!
"(# !SBTAC! 78 09 80 86/77 70 12 28! BFOUA012022B138449! 00184244L! Retenu!
")# !E.G.C.P! 74 15 10 15/79 39 52 22! BFKYA201962! 00119240N! Retenu!
"*# !ETW Agri Invest SARL! 70 24 69 64/78 02 24 84! BFOUA2018B9654! 00113627Y! Retenu!
"+# !SADEC! 70 21 15 91/78 87 60 02!  BFOUA2019B6798! 00124820Z! Retenu!
$,# !LEO AGRIVISION!  60 92 92 46/77 77 27 73 ! BFBFR012023M00056! 0019523M! Retenu!
$"# !CONSO’ BIO! 76 00 71 10! BBD012023A1001546! 00210944S! Retenu!

&# Equipements agricoles!
"# !G.G.C BTP 2A! 71 25 66 56/66 86 48 89! BFOUA-01-2022-B125263! 000179614Y! Retenu!
$# !FAC! 78 85 25 56/71 74 71 31! BFOUA2013A5587! 00051041U! Retenu!
%# !JBA! 72 19 44 48! BFOUA 01 2023 B1213683! 00214411J! Retenu!
&# !AFAR TRADING AT! 56 19 16 49! BFBB012022A00638! 00178746M! Retenu!
'# !SYA -TEC! 70 39 84 10! BFBBD2019M0431! 00052978V! Retenu!
(# !Global Technology! 78 33 27 95/70 07 21 15! BFBBD2019A0071! 00116005R! Retenu!
)# !GBI! 70 65 77 10! BFBBD012024B1301371! 00235431T! Retenu!
*# !ECMI SARL! 76-59-37-43/78-80-74-58! BFOUA2016B6421! 00080768W! Retenu!
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+# !SOGETRA! 70 20 24 75! BFBBD2018B1339! 00110224N! Retenu!
",# !Garage Ouattara Siaka! 76 47 81 27/70 80 84 19! BFBBD2011A197! 00032696M! Retenu!
""# !ETB! 77 79 56 17! BFOUA2007A3552! 00013744M! Retenu!
"$# !AMS! 77 79 56 17/70 74 65 58! BFOUA012022B125913! 00180708B! Retenu!
"%# !LEP SARL! 70 50 17 04/78 58 80 47! BFOUA2021B10252! 00165722Y! Retenu!
"&# !GTS! 75 12 59 65! BFOUA2012A2373! 00039609T! Retenu!
"'# !EXELLIUM! 70 27 29 13/78 16 10 00! BFOUA012017B1304310! 00091300M! Retenu!
"(# !HOURYA CONSEILS! 70 62 02 39! BFBBD2019B1489! 00129226D! Retenu!
")# !GROUP UNIVERSEL! 70 21 31 32/68 44 06 81! BFOUA2017A5993! 00093708P! Retenu!
"*# !K-Group! 71 22 71 22/79 42 05 42! BFOUA2020B6229! 00140124N! Retenu!
"+# !TOUYOBYAM SERVICES! 70 62 22 61/55 12 50 88! BFOUA202117476! 00161357D! Retenu!
$,# !SBTAC! 78 09 80 86/77 70 12 28! BFOUA012022B138449! 00184244L! Retenu!
$"# !E.G.C.P! 74 15 10 15/79 39 52 22! BFKYA201962! 00119240N! Retenu!
$$# !ETW Agri Invest SARL! 70 24 69 64/78 02 24 84! BFOUA2018B9654! 00113627Y! Retenu!
$%# !SADEC! 70 21 15 91/78 87 60 02!  BFOUA2019B6798! 00124820Z! Retenu!
$&# !LEO AGRIVISION!  60 92 92 46/77 77 27 73 ! BFBFR012023M00056! 0019523M! Retenu!
$'# !CONSO’ BIO! 76 00 71 10! BBD012023A1001546! 00210944S! Retenu!

'# Équipements pour les travaux d’irrigation.!
"# !G.G.C BTP 2A! 71 25 66 56/66 86 48 89! BFOUA-01-2022-B125263! 000179614Y! Retenu!
$# !FAC! 78 85 25 56/71 74 71 31! BFOUA2013A5587! 00051041U! Retenu!
%# !JBA! 72 19 44 48! BFOUA 01 2023 B1213683! 00214411J! Retenu!
&# !AFAR TRADING AT! 56 19 16 49! BFBB012022A00638! 00178746M! Retenu!
'# !SYA -TEC! 70 39 84 10! BFBBD2019M0431! 00052978V! Retenu!
(# !Global Technology! 78 33 27 95/70 07 21 15! BFBBD2019A0071! 00116005R! Retenu!
)# !GBI! 70 65 77 10! BFBBD012024B1301371! 00235431T! Retenu!
*# !SOGETRA! 70 20 24 75! BFBBD2018B1339! 00110224N! Retenu!
+# !Garage Ouattara Siaka! 76 47 81 27/70 80 84 19! BFBBD2011A197! 00032696M! Retenu!
",# !ETB! 77 79 56 17! BFOUA2007A3552! 00013744M! Retenu!
""# !ECMI SARL! 76-59-37-43/78-80-74-58! BFOUA2016B6421! 00080768W! Retenu!
"$# !AMS! 77 79 56 17/70 74 65 58! BFOUA012022B125913! 00180708B! Retenu!
"%# !LEP SARL! 70 50 17 04/78 58 80 47! BFOUA2021B10252! 00165722Y! Retenu!
"&# !GTS! 75 12 59 65! BFOUA2012A2373! 00039609T! Retenu!
"'# !EXELLIUM! 70 27 29 13/78 16 10 00! BFOUA012017B1304310! 00091300M! Retenu!
"(# !AXEL SARL! 70 44 95 98! BFOUA012020B1206477! 000140501X! Retenu!
")# !HOURYA CONSEILS! 70 62 02 39! BFBBD2019B1489! 00129226D! Retenu!
"*# !GROUP UNIVERSEL! 70 21 31 32/68 44 06 81! BFOUA2017A5993! 00093708P! Retenu!
"+# !K-Group! 71 22 71 22/79 42 05 42! BFOUA2020B6229! 00140124N! Retenu!
$,# !TOUYOBYAM SERVICES! 70 62 22 61/55 12 50 88! BFOUA202117476! 00161357D! Retenu!
$"# !SBTAC! 78 09 80 86/77 70 12 28! BFOUA012022B138449! 00184244L! Retenu!
$$# !E.G.C.P! 74 15 10 15/79 39 52 22! BFKYA201962! 00119240N! Retenu!
$%# !ETW Agri Invest SARL! 70 24 69 64/78 02 24 84! BFOUA2018B9654! 00113627Y! Retenu!
$&# !SADEC! 70 21 15 91/78 87 60 02!  BFOUA2019B6798! 00124820Z! Retenu!
$'# !LEO AGRIVISION!  60 92 92 46/77 77 27 73 ! BFBFR012023M00056! 0019523M! Retenu!
$(# !CONSO’ BIO! 76 00 71 10! BBD012023A1001546! 00210944S! Retenu!

DOMAINE II : PRESTATION DE SERVICES!
1.Entretien et réparation de tracteurs!

"- !AFAR TRADING AT! 56 19 16 49! BFBB012022A00638! 00178746M! Retenu!
$- !Global Technology! 78 33 27 95/70 07 21 15! BFBBD2019A0071! 00116005R! Retenu!
%- !GBI! 70 65 77 10! BFBBD012024B1301371! 00235431T! Retenu!
&- !Garage Ouattara Siaka! 76 47 81 27/70 80 84 19! BFBBD2011A197! 00032696M! Retenu!
'- !GARAGE SOURABIE & FRERES! 70-22-36-09/76-62-16-33! BFBBD2011A198! 00052195N! Retenu!
(- !GARAGE WEND-PANGA! 62-62-12-92/70-20-36-12! BFBBD2011A188! 00106893D! Retenu!
)- !EXELLIUM! 70 27 29 13/78 16 10 00! BFOUA012017B1304310! 00091300M! Retenu!
*- !HOURYA CONSEILS! 70 62 02 39! BFBBD2019B1489! 00129226D! Retenu!
+- !E.G.C.P! 74 15 10 15/79 39 52 22! BFKYA201962! 00119240N! Retenu!
",- !CONSO’ BIO! 76 00 71 10! BBD012023A1001546! 00210944S! Retenu!

2. Location de matériels agricoles!
"# !G.G.C BTP 2A! 71 25 66 56/66 86 48 89! BFOUA-01-2022-B125263! 000179614Y! Retenu!
$# !JBA! 72 19 44 48! BFOUA 01 2023 B1213683! 00214411J! Retenu!
%# !AFAR TRADING AT! 56 19 16 49! BFBB012022A00638! 00178746M! Retenu!
&# !SYA -TEC! 70 39 84 10! BFBBD2019M0431! 00052978V! Retenu!
'# !GBI! 70 65 77 10! BFBBD012024B1301371! 00235431T! Retenu!
(# !Garage Ouattara Siaka! 76 47 81 27/70 80 84 19! BFBBD2011A197! 00032696M! Retenu!
)# !EXELLIUM! 70 27 29 13/78 16 10 00! BFOUA012017B1304310! 00091300M! Retenu!
*# !GROUP UNIVERSEL! 70 21 31 32/68 44 06 81! BFOUA2017A5993! 00093708P! Retenu!
+# !K-Group! 71 22 71 22/79 42 05 42! BFOUA2020B6229! 00140124N! Retenu!
",# !TOUYOBYAM SERVICES! 70 62 22 61/55 12 50 88! BFOUA202117476! 00161357D! Retenu!
""# !E.G.C.P! 74 15 10 15/79 39 52 22! BFKYA201962! 00119240N! Retenu!
"$# !CONSO’ BIO! 76 00 71 10! BBD012023A1001546! 00210944S! Retenu!
"%# !HOURYA CONSEILS! 70 62 02 39! BFBBD2019B1489! 00129226D! Retenu!

!

!
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DOMAINE III : TRAVAUX!
"# Travaux d’aménagements hydro-agricoles!

N° 
d’ordre!

DENOMINATION DE 
L’ENTREPRISE/ SIGLE! Contact! N° RCCM! N°IFU! Observations!

"# !G.G.C BTP 2A! 71 25 66 56/66 86 48 89! BFOUA-01-2022-B125263! 000179614Y! Retenu!
$# !FAC! 78 85 25 56/71 74 71 31! BFOUA2013A5587! 00051041U! Retenu!
%# !JBA! 72 19 44 48! BFOUA 01 2023 B1213683! 00214411J! Retenu!
&# !AFAR TRADING AT! 56 19 16 49! BFBB012022A00638! 00178746M! Retenu!
'# !SYA -TEC! 70 39 84 10! BFBBD2019M0431! 00052978V! Retenu!
(# !Global Technology! 78 33 27 95/70 07 21 15! BFBBD2019A0071! 00116005R! Retenu!
)# !GDIS! 78 65 11 24/70 83 60 37! BFOUA2020M9620! 00101299V! Retenu!
*# !GBI! 70 65 77 10! BFBBD012024B1301371! 00235431T! Non retenu, agrément technique 

non fourni!
+# !SOGETRA! 70 20 24 75! BFBBD2018B1339! 00110224N! Retenu!
",# !ECMI SARL! 76-59-37-43/78-80-74-58! BFOUA2016B6421! 00080768W! Retenu!
""# !AXEL SARL! 70 44 95 98! BFOUA012020B1206477! 000140501X! Retenu!
"$# !POLYGONE GROUPE SARL! 71 15 76 80/79-49-49-50 ! BFDDG012023B1300258! 00212058C! Non retenu, agrément technique 

non fourni!
"%# !PROGENUS LABS! 78 22 08 34/64 07 83 38! BFDDG012023B1300263! 00212690V! Retenu!
"&# !E.KO.C.T! 65 27 22 44/72 54 41 22! BFOUA012023B! 00200073F! Retenu!
"'# !DJAGO IMPEX! 70 29 02 02/78 82 82 48! DRI2009B004! 00022020V! Retenu!
"(# !Z E MULTI SERVICES! 70 35 15 05 /76 66 15 56! BF OUA 2013 A1502! 00045744B! Retenu!
")# !EXELLIUM! 70 27 29 13/78 16 10 00! BFOUA012017B1304310! 00091300M! Retenu!

$# Forage et équipements!
"- !FAC! 78 85 25 56/71 74 71 31! BFOUA2013A5587! 00051041U! Retenu!
$- !JBA! 72 19 44 48! BFOUA 01 2023 B1213683! 00214411J! Retenu!
%- !AFAR TRADING AT! 56 19 16 49! BFBB012022A00638! 00178746M! Retenu!
&- !SYA -TEC! 70 39 84 10! BFBBD2019M0431! 00052978V! Retenu!
'- !Global Technology! 78 33 27 95/70 07 21 15! BFBBD2019A0071! 00116005R! Retenu!
(- !GDIS! 78 65 11 24/70 83 60 37! BFOUA2020M9620! 00101299V! Retenu!
)- !GBI! 70 65 77 10! BFBBD012024B1301371! 00235431T! Retenu!
*- !SOGETRA! 70 20 24 75! BFBBD2018B1339! 00110224N! Retenu!
+- !ECMI SARL! 76-59-37-43/78-80-74-58! BFOUA2016B6421! 00080768W! Retenu!
",- !AXEL SARL! 70 44 95 98! BFOUA012020B1206477! 000140501X! Retenu!
""- !POLYGONE GROUPE SARL! 71 15 76 80/79-49-49-50 ! BFDDG012023B1300258! 00212058C! Retenu!
"$- !PROGENUS LABS! 78 22 08 34/64 07 83 38! BFDDG012023B1300263! 00212690V! Retenu!
"%- !E.KO.C.T! 65 27 22 44/72 54 41 22! BFOUA012023B! 00200073F! Retenu!
"&- !DJAGO IMPEX! 70 29 02 02/78 82 82 48! DRI2009B004! 00022020V! Retenu!
"'- !SBTAC! 78 09 80 86/77 70 12 28! BFOUA012022B138449! 00184244L! Retenu!
"(- !Z E MULTI SERVICES! 70 35 15 05 /76 66 15 56! BF OUA 2013 A1502! 00045744B! Retenu!
!
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3917 - Lundi 08 juillet 2024
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Résultats provisoires

22 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3917 - Lundi 08 juillet 2024DOSSIER DU 03 JUILLET 2024 - SYNTHESE RPCL Page 1 

REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Synthèse de la liste complémentaire des fournisseurs/prestataires de la Mairie de Ziniaré au titre de l’année 2024. 

Nombre de plis reçus : treize (14) plis. Date de publication : Quotidien n°3894 du mercredi 05 juin 2024. 
Date de dépouillement mercredi 05 juin 2024. 

1/Liste des fournisseurs de la Mairie de Ziniaré pour l’acquisition d’effet d’habillement de la police municipale  
DENOMINATION DE L’ENTREPRISE SIGLE NUMERO IFU NUMERO RCCM CONTACTS OBSERVATIONS 

TOUT NOUVEAU 
FOURNITURE D’ARTICLES 
DIVERS SARL 

TOUT NOUVEAU 
FOURNITURE 

D’ARTICLES DIVERS 
SARL 

00001087 P BF OUA 2002 A 2875 25 46 39 94/25 31 21 04 Retenu 

Burkina Multi Service Burkina Multi Service 00024649 R BF ZNR 2008 A 011 70 25 94 98/78 23 98 94 Retenu 
BUREAUTIQUE DE A à Z  BAZ SARL 00012631 U BF OUA 2007 B 2339 70 25 67 44/78 48 25 97 Retenu 

KIBORA MEN STYLE KMS 00122473 C BF OUA 2020 M 0673 C 72 55 91 18/76 14 70 74 Non retenu pour 
absence d’agrément 

LASERT LASERT 00060222N BF OUA 2014 B5651 61 92 02 02/79 72 21 10 Non retenu pour 
absence d’agrément 

2/Liste des fournisseurs de la Mairie de Ziniaré pour l’acquisition de matériels spécifique et fournitures scolaires 

NOURAT-SERVICES/SARL NOURAT-
SERVICES/SARL 00076621 N BF OUA 2016 B4234 72 00 08 56/78 84 79 89 Retenu  

PATARA COMMERCE PATARA COMMERCE 00029547W BF OUA 2010 A3635 57 82 69 12/70 05 92 46 Retenu  
SOCIETE DE LIVRAISON ET 
DE COMMERCE GENERAL 
DU BURKINA-SARL 

S.L.C.G.B SARL 00037613 N BF OUA 2012 B807 70 26 34 94/70 25 96 17 Retenu 

LK MANENERE SARL L.K.M.S 00197002 Y BF OUA-01-2023-B13-
02330 70 34 70 18/78 21 11 48 Retenu 

DEM’S SERVICE SARL DEM’S SERVICE SARL 00102712 X BF OUA 2018 B23 20 70 12 00 16 Retenu 
KIBORA MEN STYLE KMS 00122473 C BF OUA 2020 M 0673 C 72 55 91 18/76 14 70 74 Retenu 
ENTREPRISE BASSOLE ET 
FRERE 

ENTREPRISE 
BASSOLE ET FRERE 000470860 B BF KDG 2017-A471 70 48 13 66/64 56 76 42 Retenu 

BARKA SAS BARKA SAS 00117121 J BF OUA 2019 B1805 53 19 10 10/55 19 10 10 Retenu 
LASERT LASERT 00060222N BF OUA 2014 B5651 61 92 02 02/79 72 21 10 Retenu 
2AS CONCEPT SARL 2AS/C 00151129F BF OUA 2021 B 0654 72 98 59 59/58 82 77 84 Retenu 

GROUPE AXE AFRIQUE GAA 00001223 U BF OUA-01-2005-A10-
01096 70 23 33 84/71 71 13 40 Retenu 

YAM-SERVICES Y.S 00038256 Y BF OUA 2012A 1308 78 82 61 88 Retenu 
GROUPE PENGDWENDE 
ABIELLE SERVICE G.P.A.S 00093978 A BF ZNR 2017 A071 60 12 05 57/76 35 42 19 Retenu 

3/Liste des fournisseurs de la Mairie de Ziniaré pour l’acquisition de bicyclette 
KIBORA MEN STYLE KMS 00122473 C BF OUA 2020 M 0673 C 72 55 91 18/76 14 70 74 Retenu 
ENTREPRISE BASSOLE ET 
FRERE 

ENTREPRISE 
BASSOLE ET FRERE 000470860 B BF KDG 2017-A471 70 48 13 66/64 56 76 42 Retenu 

BARKA SAS BARKA SAS 00117121 J BF OUA 2019 B1805 53 19 10 10/55 19 10 10 Retenu 
LASERT LASERT 00060222N BF OUA 2014 B5651 61 92 02 02/79 72 21 10 Retenu 

4/Liste des prestataires de la Mairie pour l’acquisition de matelas pour les CSPS 

NOURAT-SERVICES/SARL NOURAT-
SERVICES/SARL 00076621 N BF OUA 2016 B4234 72 00 08 56/78 84 79 89 Non retenu pour 

absence d’agrément 

PATARA COMMERCE PATARA COMMERCE 00029547W BF OUA 2010 A3635 57 82 69 12/70 05 92 46 Non retenu pour 
absence d’agrément 

SOCIETE DE LIVRAISON ET 
DE COMMERCE GENERAL 
DU BURKINA-SARL 

S.L.C.G.B SARL 00037613 N BF OUA 2012 B807 70 26 34 94/70 25 96 17 Non retenu pour 
absence d’agrément 

LK MANENERE SARL L.K.M.S 00197002 Y BF OUA-01-2023-B13-
02330 70 34 70 18/78 21 11 48 Non retenu pour 

absence d’agrément 

KIBORA MEN STYLE KMS 00122473 C BF OUA 2020 M 0673 C 72 55 91 18/76 14 70 74 Non retenu pour 
absence d’agrément 

ENTREPRISE BASSOLE ET 
FRERE 

ENTREPRISE 
BASSOLE ET FRERE 000470860 B BF KDG 2017-A471 70 48 13 66/64 56 76 42 Non retenu pour 

absence d’agrément 

BARKA SAS BARKA SAS 00117121 J BF OUA 2019 B1805 53 19 10 10/55 19 10 10 Non retenu pour 
absence d’agrément 

LASERT LASERT 00060222N BF OUA 2014 B5651 61 92 02 02/79 72 21 10 Non retenu pour 
FASNE SERVIVE SARL F.S 00173491 H BF OUA 2022 B 1127 78 29 00 04/77 69 60 10 Retenu 
GROUP UNIVERSEL G.U 00093708 P BF OUA 2017 A 5993 63 02 09 02 Retenu 
VICTOIRE MULTI 
PRESTATION 

VICTOIRE MULTI 
PRESTATION 00187308 F BFOUA-01-2022-A10-

10700 78 25 74 61 Retenu 

5/Liste des prestataires de la Mairie de Ziniaré pour l’entretien et réparation des véhicules à trois roues 
LASERT LASERT 00060222N BF OUA 2014 B5651 61 92 02 02/79 72 21 10 Retenu 
ETABLISSEMENT TASSERE 
OUEDRAOGO ET FRERES E.T.O.F 00025274B BF-ZNR-2019-M058 78 15 47 21/76 59 83 33 Retenu 

ETABLISSEMENT 
SAVADOGO ADAMA ET 
FRERES 

E.S.A.F 00034516R BF ZNR 2011A032 76 69 60 40 Retenu 

ETABLISSEMENT ZEMDE ET 
FRERES EZEF 00019473B BFZNR2010M004 70 11 11 84/78 30 03 86 Retenu 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3917 - Lundi 08 juillet 2024DOSSIER DU 03 JUILLET 2024 – SYNTHESE RSHL  !

REGION DU SAHEL 
Résultat provisoire de l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-001/RSHL/PSNO/SPLG/M/SG/CCAM du 16 mai 2024 relative à la constitution d’une 

base de données des prestataires /fournisseurs/consultants de la mairie de Sampelga au titre de l’exercice budgétaire 2024. Référence de la 
publication : Quotidien N°3889 du 29/05/2024 - Date limite des dépôts des offres : 12 juin 2024 - Nombre des plis reçus :28 - Date de 

dépouillement : 12 juin 2024 - Date de délibération : 12 juin 2024 - Membres du comité restreint : PRM (01) Comptable : (01) 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Représentant légal Adresse Agrément Obser-
vation 

Fournitures et équipements 
Lot 1 : Acquisition des Produits et consommables informatiques  

01 LA COLOMBE N°00003754J N° BFDRI2019M117 DIAO Zénabou 75073341/70736121 / Retenue 
02 UNIVERSEL TRADING N° 00064684N N° BFDRI 2015A037 DIAO Mamounata 75020213/73056846 / Retenue 

03 ETABLISSEMENT CISSE 
HAMIDOU HAMA N° 00053196B N° BFDRI2021M0219 CISSE Hamidou Hama 70808061/75660667 / Retenue 

04 ABNASS SERVICE N° 00203267R N° BF-OUA-01-2023-
B12-06391 DIALLO Madina 71242206/55917769 / Retenue 

05 TIENOUAABA 
SERVICES SARL N° 00229927F N° 

BFDRI012023B1300105 TINDANO Mariam 76216858 / Retenue 

06 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

07 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

08 
ETABLISSEMENT 
MARIAM ET 
FILS/GRACE SERVICE 

N° 00059722L N° BF BGD 2016 M04 TINDANO  Mariam 76216858/78563048 / Retenue 

09 BABA SERVICES N° 00137382T N° BF DRI2019A159 SOW Amadou  Issa 70354664/66556635 / Retenue 

10 LA SOLUTION N° 00035270S N° BF DRI2016A048 SOW Mamoudou 
Oumarou 70354664/78215551 fourni Retenue 

11 ETABLISSEMENT 
BATHIL ET FILS N° 00082220K N° BFDRI2021M0240 BATHILY Sanounou Issa 70709042/66136888 / Retenue 

12 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 / Retenue 

13 DISTRI SERVICE N° 00048321C N° BF DRI2013A052 KIENDREBEOGO 
Edouard 78802607 / Retenue 

14 TOP SERVICES BIHIA N° 00126571H N° BFOUA2019A7948 BOURGOU  Félix 70535080/75178370 / Retenue 

15 GRACE NEGOCE N° 00156069L N° BFOUA2021A4032 Mme LANKOANDE/ 
LANKOANDE Christèle 75766700/70618000 / Retenue 

16 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 / Retenue 

17 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 / Retenue 

Lot 2 : Acquisition des Produits d’entretien ménager 
01 LA COLOMBE N°00003754J N° BFDRI2019M117 DIAO Zénabou 75073341/70736121 / Retenue 
02 UNIVERSEL TRADING 00064684N N° BFDRI 2015A037 DIAO Mamounata 75020213/73056846 / Retenue 

03 ETABLISSEMENT CISSE 
HAMIDOU HAMA N° 00053196B N° BFDRI2021M0219 CISSE Hamidou Hama 70808061/75660667 / Retenue 

04 ABNASS SERVICE N° 00203267R N° BF-OUA-01-2023-
B12-06391 DIALLO Madina 71242206/55917769 / Retenue 

05 TIENOUAABA 
SERVICES SARL N° 00229927F N° 

BFDRI012023B1300105 TINDANO Mariam 76216858 / Retenue 

06 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

07 
ETABLISSEMENT 
MARIAM ET 
FILS/GRACE SERVICE 

N° 00059722L N° BF BGD 2016 M04 TINDANO  Mariam 76216858/78563048 / Retenue 

08 BABA SERVICES N° 00137382T N° BF DRI2019A159 SOW Amadou  Issa 70354664/66556635 / Retenue 

09 LA SOLUTION N° 00035270S N° BF DRI2016A048 SOW Mamoudou 
Oumarou 70354664/78215551 / Retenue 

10 ETABLISSEMENT 
BATHIL ET FILS N° 00082220K N° BFDRI2021M0240 BATHILY Sanounou Issa 70709042/66136888 / Retenue 

11 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 / Retenue 

12 DISTRI SERVICE N° 00048321C N° BF DRI2013A052 KIENDREBEOGO 
Edouard 78802607 / Retenue 

13 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
14 BOUTIQUE SU SAHEL N° 00000870F N° BF DRI 2005A0014 YONLI Diaboado 70289527/77681362 / Retenue 
15 TOP SERVICES BIHIA N° 00126571H N° BFOUA2019A7948 BOURGOU  Félix 70535080/75178370 / Retenue 

16 GRACE NEGOCE N° 00156069L N° BFOUA2021A4032 Mme LANKOANDE/ 
LANKOANDE Christèle 75766700/70618000 / Retenue 

17 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 / Retenue 

18 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 / Retenue 
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Lot : 3 Acquisition des Fournitures de bureau 
01 LA COLOMBE N°00003754J N° BFDRI2019M117 DIAO Zénabou 75073341/70736121 / Retenue 
02 UNIVERSEL TRADING 00064684N N° BFDRI 2015A037 DIAO Mamounata 75020213/73056846 / Retenue 

03 ETABLISSEMENT CISSE 
HAMIDOU HAMA N° 00053196B N° BFDRI2021M0219 CISSE Hamidou Hama 70808061/75660667 / Retenue 

04 ABNASS SERVICE N° 00203267R N° BF-OUA-01-2023-
B12-06391 DIALLO Madina 71242206/55917769 / Retenue 

05 TIENOUAABA 
SERVICES SARL N° 00229927F N° 

BFDRI012023B1300105 TINDANO Mariam 76216858 / Retenue 

06 DIMAS SARL N° 00212461G N° BF 
DRI012023B1300084 OUEDRAOGO  Issouf 70 29 92 39 / Retenue 

07 AGENCE ABDIAS 
VISOON N° 00160710V N° BF DRI2021A0115 OUEDRAOGO  Issouf 75860860/70299239 / Retenue 

08 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

09 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

10 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

11 
ETABLISSEMENT 
MARIAM ET 
FILS/GRACE SERVICE 

N° 00059722L N° BF BGD 2016 M04 TINDANO  Mariam 76216858/78563048 / Retenue 

12 BABA SERVICES N° 00137382T N° BF DRI2019A159 SOW Amadou  Issa 70354664/66556635 / Retenue 

13 LA SOLUTION N° 00035270S N° BF DRI2016A048 SOW Mamoudou 
Oumarou 70354664/78215551 / Retenue 

14 ETABLISSEMENT 
BATHIL ET FILS N° 00082220K N° BFDRI2021M0240 BATHILY Sanounou Issa 70709042/66136888 / Retenue 

15 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 / Retenue 

16 DISTRI SERVICE N° 00048321C N° BF DRI2013A052 KIENDREBEOGO 
Edouard 78802607 / Retenue 

17 TOP SERVICES BIHIA N° 00126571H N° BFOUA2019A7948 BOURGOU  Félix 70535080/75178370 / Retenue 

18 GRACE NEGOCE N° 00156069L N° BFOUA2021A4032 Mme LANKOANDE/ 
LANKOANDE Christèle 75766700/70618000 / Retenue 

19 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 / Retenue 

20 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 / Retenue 

Lot : 4 Acquisition des cartes prépayées de téléphone 
01 LA COLOMBE N°00003754J N° BFDRI2019M117 DIAO Zénabou 75073341/70736121 / Retenue 
02 UNIVERSEL TRADING 00064684N N° BFDRI 2015A037 DIAO Mamounata 75020213/73056846 / Retenue 

03 ETABLISSEMENT CISSE 
HAMIDOU HAMA N° 00053196B N° BFDRI2021M0219 CISSE Hamidou Hama 70808061/75660667 / Retenue 

04 TIENOUAABA 
SERVICES SARL N° 00229927F N° 

BFDRI012023B1300105 TINDANO Mariam 76216858 / Retenue 

05 AGENCE ABDIAS 
VISOON N° 00160710V N° BF DRI2021A0115 OUEDRAOGO  Issouf 75860860/70299239 / Retenue 

06 
ETABLISSEMENT 
MARIAM ET 
FILS/GRACE SERVICE 

N° 00059722L N° BF BGD 2016 M04 TINDANO  Mariam 76216858/78563048 / Retenue 

07 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 / Retenue 

08 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
09 BOUTIQUE SU SAHEL N° 00000870F N° BF DRI 2005A0014 YONLI Diaboado 70289527/77681362 / Retenue 

10 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 / Retenue 

Lot : 5 : imprimés administratif 
01 LA COLOMBE N°00003754J N° BFDRI2019M117 DIAO Zénabou 75073341/70736121 / Retenue 
02 UNIVERSEL TRADING 00064684N N° BFDRI 2015A037 DIAO Mamounata 75020213/73056846 / Retenue 

03 ETABLISSEMENT CISSE 
HAMIDOU HAMA N° 00053196B N° BFDRI2021M0219 CISSE Hamidou Hama 70808061/75660667 / Retenue 

04 TIENOUAABA 
SERVICES SARL N° 00229927F N° 

BFDRI012023B1300105 TINDANO Mariam 76216858 / Retenue 

05 
ETABLISSEMENT 
MARIAM ET 
FILS/GRACE SERVICE 

N° 00059722L N° BF BGD 2016 M04 TINDANO  Mariam 76216858/78563048 / Retenue 

06 BABA SERVICES N° 00137382T N° BF DRI2019A159 SOW Amadou  Issa 70354664/66556635 / Retenue 

07 LA SOLUTION N° 00035270S N° BF DRI2016A048 SOW Mamoudou 
Oumarou 70354664/78215551 / Retenue 

08 ETABLISSEMENT 
BATHIL ET FILS N° 00082220K N° BFDRI2021M0240 BATHILY Sanounou Issa 70709042/66136888 / Retenue 

09 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 / Retenue 
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10 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
11 BOUTIQUE SU SAHEL N° 00000870F N° BF DRI 2005A0014 YONLI Diaboado 70289527/77681362 / Retenue 
12 TOP SERVICES BIHIA N° 00126571H N° BFOUA2019A7948 BOURGOU  Félix 70535080/75178370 / Retenue 

13 GRACE NEGOCE N° 00156069L N° BFOUA2021A4032 Mme LANKOANDE/ 
LANKOANDE Christèle 75766700/70618000 / Retenue 

14 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 / Retenue 

15 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 / Retenue 

Lot : 6 Achat du Carburant pour le fonctionnement de la mairie de Sampelga 

01 AGENCE ABDIAS 
VISION N° : 00160710V N°: BF DRI 2021 A0115 OUEDRAOGO Issouf 70299239/75860860 / Retenue 

02 TIENOUAABA 
SERVICES SARL N° 00229927F N° 

BFDRI012023B1300105 TINDANO Mariam 76216858 / Retenue 

03 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 / Retenue 

04 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 / Retenue 

Lot : 7 Acquisition du matériels et mobiliers de bureau 
01 LA COLOMBE N°00003754J N° BFDRI2019M117 DIAO Zénabou 75073341/70736121 / Retenue 
02 UNIVERSEL TRADING 00064684N N° BFDRI 2015A037 DIAO Mamounata 75020213/73056846 / Retenue 

03 ETABLISSEMENT CISSE 
HAMIDOU HAMA N° 00053196B N° BFDRI2021M0219 CISSE Hamidou Hama 70808061/75660667 / Retenue 

04 TIENOUAABA 
SERVICES SARL N° 00229927F N° 

BFDRI012023B1300105 TINDANO Mariam 76216858 / Retenue 

05 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

06 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

07 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

08 
ETABLISSEMENT 
MARIAM ET 
FILS/GRACE SERVICE 

N° 00059722L N° BF BGD 2016 M04 TINDANO  Mariam 76216858/78563048 / Retenue 

09 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 / Retenue 

10 DISTRI SERVICE N° 00048321C N° BF DRI2013A052 KIENDREBEOGO 
Edouard 78802607 / Retenue 

11 SAHEL INNOVATION ET 
CONSTRUCTION N°  00163934M N ° BF DRI 2021A0144 DERME Ibrahim 75 84 69 73 / Retenue 

12 TOP SERVICES BIHIA N° 00126571H N° BFOUA2019A7948 BOURGOU  Félix 70535080/75178370 / Retenue 

13 GRACE NEGOCE N° 00156069L N° BFOUA2021A4032 Mme LANKOANDE/ 
LANKOANDE Christèle 75766700/70618000 / Retenue 

14 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 / Retenue 

15 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 / Retenue 

Lot : 8 Acquisition du matériel et mobilier de logement administratif 

01 ABNASS SERVICE N° 00203267R N° BF-OUA-01-2023-
B12-06391 DIALLO Madina 71242206/55917769 / Retenue 

02 SAHEL INNOVATION ET 
CONSTRUCTION N°  00163934M N° BF DRI 2021A0144 DERME Ibrahim 75 84 69 73 / Retenue 

03 ABNASS SERVICE N° 00203267R N° BF-OUA-01-2023-
B12-06391 DIALLO Madina 71242206/55917769 / Retenue 

04 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

05 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

06 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

07 DISTRI SERVICE N° 00048321C N° BF DRI2013A052 KIENDREBEOGO 
Edouard 78802607 / Retenue 

08 TOP SERVICES BIHIA N° 00126571H N° BFOUA2019A7948 BOURGOU  Félix 70535080/75178370 / Retenue 

09 GRACE NEGOCE N° 00156069L N° BFOUA2021A4032 Mme LANKOANDE/ 
LANKOANDE Christèle 75766700/70618000 / Retenue 

10 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 / Retenue 
Lot : 9 Acquisition du matériel informatique de bureau 

01 LA COLOMBE N°00003754J N° BFDRI2019M117 DIAO Zénabou 75073341/70736121 / Retenue 
02 UNIVERSEL TRADING 00064684N N° BFDRI 2015A037 DIAO Mamounata 75020213/73056846 / Retenue 

03 ETABLISSEMENT CISSE 
HAMIDOU HAMA N° 00053196B N° BFDRI2021M0219 CISSE Hamidou Hama 70808061/75660667 / Retenue 

04 ABNASS SERVICE N° 00203267R N° BF-OUA-01-2023-
B12-06391 DIALLO Madina 71242206/55917769 / Retenue 
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05 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

06 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

07 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

08 
ETABLISSEMENT 
MARIAM ET 
FILS/GRACE SERVICE 

N° 00059722L N° BF BGD 2016 M04 TINDANO  Mariam 76216858/78563048 / Retenue 

09 BABA SERVICES N° 00137382T N° BF DRI2019A159 SOW Amadou  Issa 70354664/66556635 / Retenue 

10 LA SOLUTION N° 00035270S N° BF DRI2016A048 SOW Mamoudou 
Oumarou 70354664/78215551 fourni Retenue 

11 ETABLISSEMENT 
BATHIL ET FILS N° 00082220K N° BFDRI2021M0240 BATHILY Sanounou Issa 70709042/66136888 / Retenue 

12 DISTRI SERVICE N° 00048321C N° BF DRI2013A052 KIENDREBEOGO 
Edouard 78802607 / Retenue 

13 TOP SERVICES BIHIA N° 00126571H N° BFOUA2019A7948 BOURGOU  Félix 70535080/75178370 / Retenue 

14 GRACE NEGOCE N° 00156069L N° BFOUA2021A4032 Mme LANKOANDE/ 
LANKOANDE Christèle 75766700/70618000 / Retenue 

15 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 / Retenue 
Lot : 10 Acquisition du matériel et outillage médical 

01 ABNASS SERVICE N°00203267R N° BF-OUA-01-2023-
B12-06391 DIALLO Madina 71242206/55917769 / Retenue 

Lot : 11 Acquisition du matériel de transport 
01 TOP SERVICES BIHIA N° 00126571H N° BFOUA2019A7948 BOURGOU  Félix 70535080/75178370 / Retenue 

02 GRACE NEGOCE N° 00156069L N° BFOUA2021A4032 Mme LANKOANDE/ 
LANKOANDE Christèle 75766700/70618000 / Retenue 

03 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 / Retenue 
Prestation de services courants 

Lot : 1 Entretien et réparation du matériel outillage et mobilier 

01 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

02 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

03 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

04 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
Lot : 2 Entretien et réparation du matériel de transport 

01 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

02 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

03 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

Lot : 3 Maintenance et réparation du matériel informatique 

01 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

02 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

03 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

04 BABA SERVICES N° 00137382T N° BF DRI2019A159 SOW Amadou  Issa 70354664/66556635 / Retenue 

05 LA SOLUTION N° 00035270S N° BF DRI2016A048 SOW Mamoudou 
Oumarou 70354664/78215551 fourni Retenue 

06 ETABLISSEMENT 
BATHIL ET FILS N° 00082220K N° BFDRI2021M0240 BATHILY Sanounou Issa 70709042/66136888 / Retenue 

07 DISTRI SERVICE N° 00048321C N° BF DRI2013A052 KIENDREBEOGO 
Edouard 78802607 / Retenue 

08 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
Travaux 

Lot : 1 Construction d’une salle d’archivage à la mairie de Sampelga 

01 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 fourni Retenue 

02 BABA SERVICES N° 00137382T N° BF DRI2019A159 SOW Amadou  Issa 70354664/66556635 / Retenue 

03 ETABLISSEMENT 
BATHIL ET FILS N° 00082220K N° BFDRI2021M0240 BATHILY Sanounou Issa 70709042/66136888 / Retenue 

04 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 fourni Retenue 

05 SAHEL INNOVATION ET N° 00163934M N° BF DRI 2021A0144 DERME Ibrahim 75 84 69 73 fourni Retenue 
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CONSTRUCTION 
06 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 fourni Retenue 

07 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 fourni Retenue 

08 ETABLISSEMENT 
DICKO ET FRERES N° 00027242G N° BF DRI2017A192 DICKO  Boureima 61101999/70342663 fourni Retenue 

Lot : 2 Réfection du bâtiment annexe de la mairie de Sampelga 

01 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 fourni Retenue 

02 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

03 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

04 BABA SERVICES N° 00137382T N° BF DRI2019A159 SOW Amadou  Issa 70354664/66556635 / Retenue 

05 ETABLISSEMENT 
BATHIL ET FILS N° 00082220K N° BFDRI2021M0240 BATHILY Sanounou Issa 70709042/66136888 / Retenue 

06 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 fourni Retenue 

07 SAHEL INNOVATION ET 
CONSTRUCTION N° 00163934M N° BF DRI 2021A0144 DERME Ibrahim 75 84 69 73 fourni Retenue 

08 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 fourni Retenue 

09 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 fourni Retenue 

10 ETABLISSEMENT 
DICKO ET FRERES N° 00027242G N° BF DRI2017A192 DICKO  Boureima 61101999/70342663 fourni Retenue 

Lot : 3 construction d’un logement administratif au profit de la préfecture de Sampelga 

01 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 fourni Retenue 

02 BABA SERVICES N° 00137382T N° BF DRI2019A159 SOW Amadou  Issa 70354664/66556635 / Retenue 

03 ETABLISSEMENT 
BATHIL ET FILS N° 00082220K N° BFDRI2021M0240 BATHILY Sanounou Issa 70709042/66136888 / Retenue 

04 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 fourni Retenue 

05 SAHEL INNOVATION ET 
CONSTRUCTION N° 00163934M N° BF DRI 2021A0144 DERME Ibrahim 75 84 69 73 fourni Retenue 

06 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 fourni Retenue 

07 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 fourni Retenue 

08 ETABLISSEMENT 
DICKO ET FRERES N° 00027242G N° BF DRI2017A192 DICKO  Boureima 61101999/70342663 fourni Retenue 

Lot : 4 Réalisation d’un forage positif à usage d’eau potable à Sampelga 

01 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 fourni Retenue 

02 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 fourni Retenue 

03 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 fourni Retenue 

04 ETABLISSEMENT 
DICKO ET FRERES N° 00027242G N° BF DRI2017A192 DICKO  Boureima 61101999/70342663 fourni Retenue 

Lot : 5 Réalisation d’une borne fontaine à Sampelga 

01 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 fourni Retenue 

02 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 fourni Retenue 

03 SAHEL INNOVATION ET 
CONSTRUCTION N° 00163934M N° BF DRI 2021A0144 DERME Ibrahim 75 84 69 73 fourni Retenue 

04 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 fourni Retenue 

05 ETABLISSEMENT 
DICKO ET FRERES N° 00027242G N° BF DRI2017A192 DICKO  Boureima 61101999/70342663 fourni Retenue 

Lot : 6  Réalisation d’une AEPS à Sampelga 

01 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 fourni Retenue 

02 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 fourni Retenue 

03 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 / Retenue 

04 ETABLISSEMENT 
DICKO ET FRERES N° 00027242G N° BF DRI2017A192 DICKO  Boureima 61101999/70342663 fourni Retenue 
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Lot : 7 Réhabilitation des ETA au profit de la CEB de Sampelga 

01 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 fourni Retenue 

02 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

03 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

04 BABA SERVICES N° 00137382T N° BF DRI2019A159 SOW Amadou  Issa 70354664/66556635 / Retenue 

05 ETABLISSEMENT 
BATHIL ET FILS N° 00082220K N° BFDRI2021M0240 BATHILY Sanounou Issa 70709042/66136888 / Retenue 

06 ETABLISSEMENT 
DIABOUGA ET FRERES N° 00058046X N° BF DRI2007A033 DIABOUGA Bénoua 78504419 fourni Retenue 

07 E.C.A.P.E/SARL N° 00073257H N° BF DRI2020 M0015 BARRY  Issa 76606318/78808695 fourni Retenue 

08 ENTREPRISE KOITA 
MOUSSA ET FRERES N° 00020578R BF DRI 2007 A22 KOITA Moussa 78851429/70470149 / Retenue 

09 ETABLISSEMENT 
DICKO ET FRERES N° 00027242G N° BF DRI2017A192 DICKO  Boureima 61101999/70342663 fourni Retenue 

Prestations intellectuelles 
Lot 1 : Suivi-contrôle des travaux de Construction d’une salle d’archivage à la mairie de Sampelga 

01 YOUTH ENGINEERING 
DESIGH-CONSULTING N° 00161554H N° BF OUA2021B7636 ADOUA WETTA Cheik 

Omar Farouk 60919117/74894918 / Retenue 

02 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 / Retenue 

03 DOFINITA-BTP N° 00172051S BF BBD 2021A1942 TANI  Noel 60919117/75616899 / Retenue 

04 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

05 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

06 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

07 MILLOGO EPIPHANE N°00119736C N° BF OUA2019A3463 MILLOGO Epiphane 74894918 / Retenue 
08 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
09 BOUTIQUE SU SAHEL N° 00000870F N° BF DRI 2005A0014 YONLI Diaboado 70289527/77681362 / Retenue 

Lot 2 : Suivi-contrôle des travaux de réfection du bâtiment annexe de la mairie de Sampelga 

01 YOUTH ENGINEERING 
DESIGH-CONSULTING N° 00161554H N° BF OUA2021B7636 ADOUA WETTA Cheik 

Omar Farouk 60919117/74894918 / Retenue 

02 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 / Retenue 

03 DOFINITA-BTP N° 00172051S BF BBD 2021A1942 TANI  Noel 60919117/75616899 / Retenue 

04 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

05 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

06 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

07 MILLOGO EPIPHANE N°00119736C N° BF OUA2019A3463 MILLOGO Epiphane 74894918 / Retenue 
08 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
09 BOUTIQUE SU SAHEL N° 00000870F N° BF DRI 2005A0014 YONLI Diaboado 70289527/77681362 / Retenue 

Lot 3 : Suivi- contrôle des travaux de construction d’un logement administratif au profit de la préfecture 
de Sampelga 

01 YOUTH ENGINEERING 
DESIGH-CONSULTING N° 00161554H N° BF OUA2021B7636 ADOUA WETTA Cheik 

Omar Farouk 60919117/74894918 / Retenue 

02 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 / Retenue 

03 DOFINITA-BTP N° 00172051S BF BBD 2021A1942 TANI  Noel 60919117/75616899 / Retenue 

04 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

05 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

06 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

07 MILLOGO EPIPHANE N°00119736C N° BF OUA2019A3463 MILLOGO Epiphane 74894918 / Retenue 
08 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
09 BOUTIQUE SU SAHEL N° 00000870F N° BF DRI 2005A0014 YONLI Diaboado 70289527/77681362 / Retenue 
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Lot 4 : Suivi-contrôle des travaux de Réalisation d’un forage positif à usage d’eau potable à Sampelga 

01 YOUTH ENGINEERING 
DESIGH-CONSULTING N° 00161554H N° BF OUA2021B7636 ADOUA WETTA Cheik 

Omar Farouk 60919117/74894918 / Retenue 

02 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 / Retenue 

03 DOFINITA-BTP N° 00172051S BF BBD 2021A1942 TANI  Noel 60919117/75616899 / Retenue 

04 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

05 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

06 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

07 MILLOGO EPIPHANE N°00119736C N° BF OUA2019A3463 MILLOGO Epiphane 74894918 / Retenue 
08 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
09 BOUTIQUE SU SAHEL N° 00000870F N° BF DRI 2005A0014 YONLI Diaboado 70289527/77681362 / Retenue 

Lot 5 : Suivi-contrôle des travaux de Réalisation d’une borne fontaine à Sampelga 

01 YOUTH ENGINEERING 
DESIGH-CONSULTING N° 00161554H N° BF OUA2021B7636 ADOUA WETTA Cheik 

Omar Farouk 60919117/74894918 / Retenue 

02 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 / Retenue 

03 DOFINITA-BTP N° 00172051S BF BBD 2021A1942 TANI  Noel 60919117/75616899 / Retenue 

04 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

05 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

06 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

07 MILLOGO EPIPHANE N°00119736C N° BF OUA2019A3463 MILLOGO Epiphane 74894918 / Retenue 
08 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
09 BOUTIQUE SU SAHEL N° 00000870F N° BF DRI 2005A0014 YONLI Diaboado 70289527/77681362 / Retenue 

Lot 6 : Etudes de faisabilité de réalisation d’une AEPS à Sampelga 

01 YOUTH ENGINEERING 
DESIGH-CONSULTING N° 00161554H N° BF OUA2021B7636 ADOUA WETTA Cheik 

Omar Farouk 60919117/74894918 / Retenue 

02 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 / Retenue 

03 DOFINITA-BTP N° 00172051S BF BBD 2021A1942 TANI  Noel 60919117/75616899 / Retenue 
04 MILLOGO EPIPHANE N°00119736C N° BF OUA2019A3463 MILLOGO Epiphane 74894918 / Retenue 

Lot 7 : Suivi- contrôle des travaux de réalisation d’une AEPS à Sampelga 

01 YOUTH ENGINEERING 
DESIGH-CONSULTING N° 00161554H N° BF OUA2021B7636 ADOUA WETTA Cheik 

Omar Farouk 60919117/74894918 / Retenue 

02 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 / Retenue 

03 DOFINITA-BTP N° 00172051S BF BBD 2021A1942 TANI  Noel 60919117/75616899 / Retenue 

04 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

05 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

06 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

07 MILLOGO EPIPHANE N°00119736C N° BF OUA2019A3463 MILLOGO Epiphane 74894918 / Retenue 
08 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
09 BOUTIQUE SU SAHEL N° 00000870F N° BF DRI 2005A0014 YONLI Diaboado 70289527/77681362 / Retenue 

Lot 8 Suivi- contrôle des travaux de réhabilitation des ETA au profit de la CEB de Sampelga 

01 YOUTH ENGINEERING 
DESIGH-CONSULTING N° 00161554H N° BF OUA2021B7636 ADOUA WETTA Cheik 

Omar Farouk 60919117/74894918 / Retenue 

02 
ENTRPRISE DE 
CONSTRUCTION 
WENDE MANEGDE 

N° 00117230Z N° BF DRI 2019A0033 ZOUNGRANA W. Elie 70415315/76950008 / Retenue 

03 DOFINITA-BTP N° 00172051S BF BBD 2021A1942 TANI  Noel 60919117/75616899 / Retenue 

04 ABIH SARL N° 00178836S N° BFOUA-01-2022-
B13-4623 

TIENDREBEOGO 
Yelsomndé Passate 

Pierre Romaric 
77383475/63989548 / Retenue 

05 VISION CONCEPT 
MULTI-SERVICE SARL N° 00218261L N° BF OUA-01-2023-

B13-15875 
BAZIE Nevonega Alain 

Brice 78404605/72989107 / Retenue 

06 EXCEL SERVICE 
INTERNATIONAL N° 00172470R N° BFOUA2022B0421 KABRE Maxime 72361313/77238323 / Retenue 

07 MILLOGO EPIPHANE N°00119736C N° BF OUA2019A3463 MILLOGO Epiphane 74894918 / Retenue 
08 EDITH SERVICE N° 00188562N N° BF DRI2022C0005 YONLI Banyala Edith 67113740/63968407 / Retenue 
09 BOUTIQUE SU SAHEL N° 00000870F N° BF DRI 2005A0014 YONLI Diaboado 70289527/77681362 / Retenue 
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Avis de demande de prix
N°2024-12/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 28/06/2024

Financement : Budget de la RTB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024, de la Radiodiffusion Télévision du Burkina
(RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels techniques
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2-   La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique.

3- Le délai d’exécution de la commande ne devrait pas excéder trente (30)
jours au titre de l’année budgétaire 2024. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème étage
à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530
Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et prendre
connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de
Direction de l’Administration et des Finances de la RTB sis au 5ème étage
à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530
Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi
au jeudi de 7h30 à 15h30 et le  vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter
gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30
000) FCFA auprès de l’Agence Comptable de la Radiodiffusion-Télévision
du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, téléphone : 25- 33- 35- 71.

6-  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA
devront parvenir ou être remises au secrétariat de Direction Financière et
Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de
la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de télé-
phone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le 17/072024 à partir de 9
h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de quarante-neuf millions cinq cent mille (28
200 000) FCFA TTC                                                

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Soaré DIALLO

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA

Acquisition de matériels techniques au profit de la Radiodiffusion Télévision du Burkina
(RTB) 

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 36

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 37 & 38
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Avis de demande de prix 
N°2024-11/MENAPLN/SG/CENAMAFS/DG/PRM du 01/07/2024

Financement : Budget CENAMAFS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à la publication le 20 février 2024 du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 du
Centre national des Manuels et Fournitures scolaires (CENAMAFS).

1• Le Centre national des Manuels et Fournitures scolaires (CENAMAFS) dont l’identité complète est précisée aux Données Particulières de
la Demande de Prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables d'imprimerie au profit du CENAMAFS
tels que décrits dans les Données Particulières de la Demande de Prix. 

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées d’un lot unique libellé comme suit  : « acquisition de consommables d’imprimerie au profit du CENA-
MAFS »

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande.

3• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du CENAMAFS sise à Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (environ 500 mètres du
Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des Droits humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12 secteur 52, téléphone : +226 73
47 11 11/ 76 55 50 25.

4• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés, sis à la Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (environ 500 mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-point
des Droits humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12 secteur 52, téléphone : (+226) 73 47 11 11 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA auprès de l’Agence comptable sise à la Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (environ 500
mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des Droits humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12 secteur 52. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix transmis par le Candidat.

5• Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secré-
tariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Patte d’Oie dans l’immeuble R+4 (500 mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-point
des Droits humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12 secteur 52, téléphone : +226 73 47 11 11/ 76 55 50 25, avant le 15/07/2024
à 09 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

N.B : les crédits de paiements disponibles s’élèvent à trente-cinq millions (35 000 000) FCFA TTC.

La Personne responsable des Marchés
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ouandaogo KABORE 
Administrateur des Services financiers

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DES MANUELS ET FOURNITURES SCOLAIRES (CENAMAFS)

Acquisition de consommables d'imprimerie au profit du CENAMAFS 
(marché à commandes)
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Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE DES SUBSTANCES PRECIEUSES (SONASP)

fourniture de catalogues, imprimés publicitaires, gadgets et de panneaux.

Avis de demande de prix N°2024-002/SONASP/DG/PRM du 27 juin 2024           
Financement :  Budget SONASP, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la SONASP.

1. La SONASP dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance un avis de demande
de prix ayant pour objet la fourniture de catalogues, imprimés publicitaires, gadgets et de panneaux tels que décrits dans les DPDPX.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder deux (02) semaines par ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au service accueil de la SONASP sise derrière le CENASA en face du musée de la musique Georges OUEDRAOGO « le Gandaogo National »,
sur l’Avenue du Général Sangoulé LAMIZANA, porte 27, 01 BP 1635 Ouagadougou 01, tél : 07 67 07 65 / 25 30 87 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service accueil de la SONASP
sise derrière le CENASA en face du musée de la musique Georges OUEDRAOGO « le Gandaogo National », sur l’Avenue du Général Sangoulé
LAMIZANA, porte 27, 01 BP 1635 Ouagadougou 01, tél : 25 30 87 23 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille
(25 000) francs CFA auprès de la Direction des finances et de la comptabilité de la SONASP.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises au service accueil de la SONASP
sise derrière le CENASA en face du musée de la musique Georges OUEDRAOGO « le Gandaogo National », sur l’Avenue du Général Sangoulé
LAMIZANA, porte 27, 01 BP 1635 Ouagadougou 01, tél : 07 67 07 65 / 25 30 87 23, avant le 17/07/2024à 09 heures 00 minute, heure locale.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Le budget prévisionnel est de :

• Montant minimum :  14 106 900 F CFA TTC ;

• Montant maximum : 24 768 200 F CFA TTC.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Eric SANOU
Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT 
REPRESENTANT LE GOUVERNEMENT DU BURKINA FASO

Acquisition de matériels informatiques et bureautiques 
au profit de la cellule projet

Avis d’Appel d’Offres – Cas sans pré qualification
AAON N° 2024- 0255/MID/SG/DMP/SMF-PC du 24 avril 2024

1• Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation
des Marchés paru dans le quotidien N°3315 du 17 mars 2022

2• Le Gouvernement du Burkina Faso a sollicité et obtenu de la
Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) des fonds, afin de
financer le Projet de construction et de bitumage de la route régionale
N°11 (RR11) Kolinka – Fara – Poura Carrefour et a l’intention d’utiliser
une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
Marché pour l’acquisition de matériels informatiques et bureautiques au
profit de la cellule projet. Les produits seront destinés à la cellule de
gestion du projet situé dans l’enceinte de la Direction Générale des
Infrastructures Routières (DGIR) sise à Goughin.

3• Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement à tra-
vers la Direction des Marchés Publics, sollicite des offres fermées de la
part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour fournir du matériel informatique et bureautique constitué de
deux (02) ordinateurs de bureau, six (06) ordinateurs portables, deux
(02) imprimantes multifonctions couleur, un (01) scanner, deux (02)
tablettes , deux (02) micro-ordinateurs hybrides convertibles 2 en 1, une
(01) photocopieuse numérique A4 de moyenne capacité, une (01) pho-
tocopieuse Numérique A3/A4 de grande capacité au profit de cellule
projet. La durée de livraison est de 30 jours. Les variantes ne seront
pas prises en considération.

4• La participation à cet appel d'offres ouvert tel que défini dans
les Directives pour la passation des marchés de travaux, de biens et de
services (autres que les services de consultants) par un prêt ou une
avance de fonds de la BOAD, concerne tous les candidats éligibles et
remplissant les conditions définies dans le présent Dossier d'Appel
d'Offres Ouvert et qui ne sont pas frappés par les dispositions desdites
directives.

5• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère des
Infrastructures et du Désenclavement, Adresse e-mail :
dmpmid@yahoo.fr Tél : 25 32 49 18 / 51 29 15 49 et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-
après  : 03 BP 7011 sis à Ouagadougou, 3ème étage de du Building
Lamizana, de 07 heures 30 mn à 12 heures 30 mn et de 13 heures à
16 heures 00 mn tous les jours ouvrables.
Les informations complémentaires peuvent être sollicitées de la
Direction des Marchés Publics douze (12) jours au plus tard avant la
date limite de dépôt des offres. Les réponses dans ce cas, doivent être
envoyées au plus tard sept (7) jours avant la date limite de dépôt des
offres.

6• Les exigences en matière de qualification sont : 
L’Appel d’offres est ouvert aux sociétés informatiques spécial-
istes dans le domaine de la vente de matériels informatiques et du
développement de logiciels.

Le prestataire devra avoir : 
Agrément technique en matière informatique de CATEGORIE B
DOMAINE 1 suivant l’arrêté interministériel n°2016-040/MDENP/
MINEFID du 10 novembre 2016 et conformément à l’article 37
alinéa 3 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics.

Des références (au moins 02) pour des activités similaires avec les
contacts utiles.
Des compétences dans son équipe technique en matière d’instal-
lation et de configuration de matériel informatique et logiciels.

Pour les entreprises naissantes, leur capacité financière pourra
être appréciée de façon objective par référence à des déclarations
appropriées des banques ou organismes financiers habilités ou le
cas échéant la preuve d’une assurance des risques profession-
nels.

Etre accompagné d’une autorisation du fabricant, du producteur
ou du revendeur agréé par le fabriquant. Et joindre les prospectus
pour chaque matériel proposé.
Le Soumissionnaire non national devra joindre à son offre les
autres documents suivants : 

i• L’extrait du registre du commerce et du crédit mobilier
ii• Une attestation de non faillite. 

Les Soumissionnaires nationaux devront joindre les documents
suivants : 
iii• Attestation de situation Fiscale
iv• Attestation de situation cotisante
v• Attestation de Non Engagement Trésor Public
vi• Attestation de la direction chargée de la règlementation du

travail et des lois sociales
vii• L’extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou

tout autre extrait de registre professionnel
viii•Attestation de non-faillite.

N.B : Les attestations ci-dessus demandées seront datées de moins de
trois (03) mois à la date limite de remise des offres. 

7• Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel
d’offres complet à l’adresse mentionnée ci-après à la Direction des
Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du
Désenclavement (DMP/MID) contre paiement d’un montant non rem-
boursable de Vingt-cinq mille (25 000) francs CFA. Les paiements du
dossier se font auprès du Régisseur de la Direction Générale des
Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF), sise
395, Avenue Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01 Tél. : (+226)
25 32 47 75 / 25 32 46 12.

8• Les offres doivent être rédigées en langue française et devront
être déposées à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics
du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, 03 BP
7011 sis à Ouagadougou, 3ème étage de du Building Lamizana,
Tél : 25 32 49 18 / 51 29 15 49, Adresse e-mail : dmpmid@yahoo.fr
au plus tard le 06/08/2024 à 09 heures 30 mn GMT.

Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus
indiquées, seront purement et simplement rejetées et retournées
aux frais des soumissionnaires concernés sans être ouvertes. Les
offres seront ouvertes en présence des représentants des
Soumissionnaires qui désirent participer à l’ouverture des plis. Les
offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant
d’un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA. Les offres
devront demeurer valides pendant une durée de Cent vingt (120) jours
à compter de la date limite de soumission.

Le budget prévisionnel : 37 000 000 f CFA

Le Directeur des Marchés Publics

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite
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Avis de demande de prix 
N°2024-00061/MTMUSR/SG/DMP du 28 juin 2024

Nom du projet :  Projet de Renforcement de la Résilience Climatique (HYDROMET).
Financement : Budget de l’’Etat-Exercice 2024

1• Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Mondiale pour financer le Projet de Renforcement de la Résilience Climatique
(HYDROMET), et a l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre du marché pour l’acquisition de matériels infor-
matiques et petits outils de bureaux en deux (02) lots au profit du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.
Lot 1 : Acquisition de matériels informatiques et Lot 2 : Acquisition de photocopieurs, tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.

Le budget prévisionnel est de :
• Lot 1 : Onze millions sept cent quinze mille quarante (11 715 040) F CFA TTC,
• Lot 2 : Cinquante un million neuf cent vingt mille (51 920 000) F CFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en deux (02) lots.
Les candidats intéressés par la présente demande de prix doivent fournir :

• une attestation de situation fiscale;
• une attestation de situation cotisante;
• une attestation de non engagement au Trésor Public;
• une attestation de la Direction Chargée de la règlementation du travail et des lois Sociale;
• une attestation de d’inscription au registre du commerce et du crédit mobilier légalisée;
• une attestation de non faillite valable pour l’année au cours de laquelle elle a été Délivrée;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, sis à l’Hôtel
Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage. Tél : 25 48 89 68.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère des Transports de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, sis à l’Hôtel Administratif de Ouagadougou
côté Ouest, 2ème étage. Tél : 25 48 89 68 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 1 et
cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 2 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers du
Ministère de l’Économie, des Finances et du Développement. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA pour le lot 1 et un million (1 000 000) F CFA pour le lot 2
devront parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports de la Mobilité Urbaine
et de la Sécurité Routière, sis à l’Hôtel Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage. Tél : 25 48 89 68, avant le 17/07/2024 à 9h00__
heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marché

Nicodème OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES TRANSPORTS DE LA MOBILITE URBAINE ET DE SECURITE ROUTIERE

Acquisition de matériels informatiques et petits outils de bureaux au profit du Ministère
des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.



35Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3917 - Lundi 08 juillet 2024

Acquisition de produit d’alimentation (riz, haricot, 
pate alimentaire…) pour le contingent lors du

reverdissement (lot 2) de l’Ecole Nationale 
des Eaux et Forêts (ENEF)

Acquisition de matériels pédagogiques au
profit de l’Ecole Nationale des Eaux et

Forêts (ENEF)

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORÊTS ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORÊTS

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à Commande :
N°2024-011/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 1er/07/2024 

Financement : Budget de l’ENEF, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole Nationale des

Eaux et Forêts.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée

dans les données particulières de la demande de prix lance une

demande de prix ayant pour objet : Acquisition de produit d’alimentation

(riz, haricot, pate alimentaire…) pour le contingent lors du reverdisse-

ment (lot 2) de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF) tels que

décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration. La présente acquisition est constituée d’un lot unique :

Acquisition de produit d’alimentation (riz, haricot, pate alimentaire…)

pour le contingent lors du reverdissement (lot 2) de l’Ecole Nationale

des Eaux et Forêts pour un montant prévisionnel de dix-sept millions

(17 000 000) FCFA TTC.

3- Le délai de livraison couvre l’année budgétaire 2024. Le délai

d’exécution de chaque commande est de sept (07) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des

marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à Dindérésso.

5-T out Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la

Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux

et Forêts à Dindérésso, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un

montant non remboursable de vingt mille (20 000) Francs à l’Agence

Comptable de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la

non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : cinq

cent mille (500 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au bureau

de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale des

Eaux et Forêts Dindérésso avant le 17/07/2024 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne

donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de

prix.  

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

G. Moussa ZONGO

Avis de demande de Prix : 
N°2024-010/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 1er/07/2024

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics, exercice 2024, du recrutement spécial

de contingent militaire.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée

dans les données particulières de la demande de prix lance une

demande de prix ayant pour objet : Acquisition de matériels péda-

gogiques au profit de l’ENEF et sera financée sur les ressources

indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés (sans objet) pour autant qu’elles

ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle

vis-à-vis de l’administration. La présente acquisition est constituée d’un

lot unique : Acquisition de matériels pédagogiques au profit de l’ENEF,

pour un montant prévisionnel de quatorze millions six cent deux mille

cinq cent (14 602 500) Francs CFA TTC.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt un (21) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des

marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la

Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux

et Forêts, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un montant non

remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA à l’Agence Comptable

de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. Le Dossier de demande de prix

sera adressé physiquement sur papier « main à main ».

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

Quatre cent mille (400 000) Francs CFA, devront parvenir ou être remis-

es à l’adresse au bureau de la Personne Responsable des Marchés de

l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts avant le 17/07/2024 à 09 heures
00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne

donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de

prix.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

G. Moussa ZONGO
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Avis de demande de prix :
N°2024-009/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 1er /07/2024 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 (lot 1)

Budget de l’ENEF, Exercice 2024 (lot 2)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 et du recrutement spécial de
contingent militaire de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée dans les données particulières de la demande de prix lance une demande
de prix ayant pour objet l’acquisition de produits pharmaceutiques au profit de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF) tels que décrits dans
les données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations se décomposent en deux lots tels que :
-Lot 1 : Acquisition de produits pharmaceutiques au profit de l’ENEF (Budget Etat, Exercice 2024) pour un montant prévisionnel de quatre millions

cinq cent mille (4 500 000) FCFA TTC.
-Lot 2 : Acquisition de produits pharmaceutiques au profit de l’ENEF (Budget ENEF, Exercice 2024) pour un montant prévisionnel de six millions

(6 000 000) FCFA TTC.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à Dindérésso.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à Dindérésso, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de dix mille (10 000) Francs CFA pour le lot 1 et un montant de vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot 2 à l’Agence
Comptable de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : cent trente-cinq mille (135 000) FCFA pour le lot 1 et d’un montant de : cent quatre-vingt
mille (180 000) Francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole
Nationale des Eaux et Forêts Dindérésso avant le 17/07/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

G. Moussa ZONGO

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORÊTS

Acquisition de produits pharmaceutiques 
au profit de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF)
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-011M/MARAH/SG/DMP du 17/04/2024 

Secteur : Agriculture
Référence de l’Accord de Financement : Prêt FAD n°2100150043497 du 27/02/2023

N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-032.

Le présent avis à manifestation d’intérêt (AMI) fait suite à celui publié dans la revue des marchés publics N°3891 du vendredi 31 mai
2024, page 63-64 et dont la date limite de soumission était prévue pour le 14 juin 2024. Le communiqué d’annulation a paru dans la revue
des marchés publics N°3907 du vendredi 24 juin 2024, page 36.

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement de la Banque africaine de développement (BAD) ci-après dénommée « la
Banque », afin de financer le coût du Projet de Développement Intégré des Chaines de Valeurs Maïs, Soja, Volaille et Poisson et de Résilience (PIM-
SAR), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre du prêt pour financer le contrat relatif aux audits annuels de performance
environnementale et sociale du Projet, exercices 2024, 2025 et 2026.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :
➢ Identifier les exigences du SSI de la Banque pertinentes pour le projet, y compris les risques sociaux (VBG/EAHS, Travail Forcé, Travail

des enfants, Esclavage moderne, etc.), la vulnérabilité/adaptation aux changements climatiques.
➢ Examiner les législations, réglementations, normes et procédures nationales burkinabè applicables, y compris l'autorisation légale

nationale, les permis et certificats requis avant les actions de mise en œuvre des activités du projet.
➢ Examiner les rapports disponibles sur le projet, y compris le rapport d'évaluation du projet, les accords de prêt/don, les rapports péri-

odiques de mise en œuvre du projet, les rapports trimestriels de suivi de la mise en œuvre des mesures E&S, les aide-mémoires de mis-
sions d’appui technique, le rapport du PGP et MGP toute la documentation pertinente et les enregistrements disponibles et nécessaires
à l'évaluation de la performance E&S du projet afin d’évaluer leur mise en œuvre.

➢ Organiser une réunion d'ouverture avec l’unité de gestion du PIMSAR et, le cas échéant, avec les représentants des partenaires de mise
en œuvre (prestataires et autres partenaires du contractant, etc.) de l’UGP pour faire le point sur les activités mises en œuvre par chaque
entité et les résultats obtenus en termes de gestion environnementale et sociale.

➢ Déterminer et convenir, avec l’UG du PIMSAR, de la portée, de la méthodologie, de l'ensemble des critères spécifiques de l'audit de per-
formance E&S et du calendrier.

➢ Évaluer la capacité réelle de l’UGP et partenaires locaux dans la gestion et le suivi de la mise en œuvre des mesures d'atténuation con-
venues et des documents E&S connexes applicables au projet ;

➢ Tenir des consultations avec les organismes de réglementation et les parties prenantes concernés (y compris, mais sans s'y limiter, l’UG
du PIMSAR, les bénéficiaires locaux, la société civile (associations), les ministères et les entrepreneurs, les services techniques locaux,
les organisations de producteurs, les populations riveraines locales), sur l'état du projet en ce qui concerne les risques et impacts E&S
identifiés ainsi que les mesures d'atténuation et les autorisations légales planifiées et mises en œuvre. 

➢ Effectuer des inspections des différents sites d’intervention du projet pour évaluer les activités E&S mise en œuvre, y compris la gestion
des entrepreneurs et les risques et impacts environnementaux et sociaux connexes en analysants la mise en œuvre effective ou pas des
mesures environnementales et sociales prévues dans le PGES.

➢ Préparer un rapport complet. Le rapport doit présenter une analyse convaincante des constatations et des causes au regard de la portée
et des critères d'audit prédéterminés. Il devrait présenter une analyse logique (qualitative et quantitative) de l'efficacité des mesures d'at-
ténuation, des risques résiduels, des questions d'environnement, santé et sécurité (ESS), etc. Le rapport comprendra également un plan
d'action de correction (PAC) résumant les recommandations concrètes pour le suivi des conclusions et des mesures correctives, y com-
pris des coûts clairement estimés, les rôles et les responsabilités spécifiques de chacun des acteurs impliqués.

➢ Organiser une réunion de clôture avec l’UG du PIMSAR et les responsables des fonctions auditées. Le but de cette réunion est de présen-
ter les constatations de l'audit afin de s'assurer qu'elles sont clairement comprises et reconnues par l'entité auditée. Toute opinion diver-
gente en suspens, entre l'équipe d'audit et l'entité auditée, doit être discutée et enregistrée.

➢ Evaluer la performance de la BAD en termes d’effectivité et de qualité de l’assistance qu’elle a fourni notamment les réunions d’appui
technique virtuelles et physique de mise en œuvre des mesures E&S et le renforcement de capacités chaque fois que nécessaire

3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) invite les Consultants à
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant individuel qui sera sélectionné devra avoir le profil suivant
:

➢ Être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau BAC+5 en environnement ou dans les disciplines liées à la gestion environnementale
et sociale ;

➢ Un minimum de huit (8) années d'expérience professionnelle pertinente dans les domaines de l'évaluation environnementale et sociale
et/ou la gestion et la surveillance de l'environnement ;

➢ Avoir réalisé au moins trois (03) audits environnementaux et sociaux (E&S) de projets financés par les Banques multilatérales de
développement BAD, Banque mondiale, Banque islamique de développement) ;

➢ Expérience dans la préparation et/ou la gestion de la mise en œuvre des instruments de sauvegardes environnementale et sociale (EIES,
PGES, PAR, …) de projets financés par les Banques multilatérales de développement (BAD, Banque mondiale, Banque islamique de
développement) ;

➢ Une expérience similaire dans le pays hôte du projet serait un avantage supplémentaire ;
➢ Avoir une bonne maîtrise de la langue française.

Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (doc-
umentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.).

4. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
➢ Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources

animales et halieutiques (MARAH);
➢ Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les informa-

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Réalisation d’un audit annuel de performance environnementale et sociale du Projet de
Développement Intégré des Chaines de Valeurs Maïs, Soja, Volaille et Poisson et de

Résilience (PIMSAR), exercice 2024, 2025 et 2026.
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tions sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est qualifié pour la mission; 
➢ Les références des missions réalisées par les Consultants : Mission d’audit environnemental et social de projets financés par les Banques

multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique de développement) et
Mission d’élaboration des instruments de sauvegardes environnementales et sociales de projets financés par les Banques multilatérales
de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique de développement). Les Consultants
doivent faire ressortir au moins pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission ; (ii) le
nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) le nom du projet et du bailleur ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) l’année de réal-
isation y compris les dates de début et de fin de la mission ; (vi) le montant du contrat et toute autre information pertinente sur la mission
réalisée ;

➢ Les copies du diplôme, des attestations de travail, les attestations de bonne exécution de prestations/missions similaires accompagnées
des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et compétences du Consultant pour
la mission.

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés
pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la Banque
à l’adresse : http://www.afdb.org.

6. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins trois (03) CV
sur la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2)
étapes :

- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences
minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;

- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus
apte pour la mission.

Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition financière en
vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions d’audit environnemental et social de projets financés par la
Banque africaine de développement sera retenu et invité à négocier le contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les termes de référence de la mission à l'adresse
mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble
du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 25 49 99 00 à 09, Poste 4019, e-mail :
dmpmaah@gmail.com. Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et
de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16
heures 30 minutes) (Temps Universel).

8. Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 20/07/2024 à 9 heures 00 TU et porter
expressément la mention « Sélection d'un consultant individuel pour la réalisation d’un audit annuel de performance environnementale et
sociale du Projet de Développement Intégré des Chaines de Valeurs Maïs, Soja, Volaille et Poisson et de Résilience (PIMSAR), exercices
2024, 2025 et 2026 ».

À l'attention : Wendata Raoul KABORE, Directeur des Marchés Publics du MARAH
Direction des marchés publics du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée.
OUAGADOUGOU, BURKINA FASO ;  Tel : (00226) 00226) 25 49 99 00 à 09
E-mail : dmpmaah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des 
critères suivants : 

N° Critères d’évaluation/Barème de notation Notation 
A Qualifications et aptitude pour la tâche à accomplir 35 points 

Diplôme 05 points 

A.1 Diplôme conforme : Niveau minimum BAC+5 dans les disciplines liées à la gestion environnementale et sociale = 05 points 
En cas de diplôme non conforme (niveau inférieur à BAC+5 ou diplôme dans une discipline autre que celles 
suscitées et non équivalent) = Disqualification. 

05 points 

Expérience générale  30 points 

A.2 
Justifier d’au moins huit (8) années d’expérience professionnelle pertinente dans les domaines de l'évaluation 
environnementale et sociale et/ou la gestion et la surveillance de l'environnement : 

! Huit (08) années d’expérience : 26 points 
! Au-delà de huit (08) années d’expérience : 0,5 point supplémentaire par année d’expérience additionnelle. 

30 points 

B Adéquation pour la mission : Expériences spécifiques dans la tâche décrite dans les TDR 60 points 

B.1 

Avoir réalisé au moins trois (03) missions d’audit environnemental et social dans le cadre de projets financés par les 
Banques multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique de 
développement) : 

! Trois (03) missions : 40 points 
! Au-delà de trois (3) missions : 1 point supplémentaire par mission additionnelle 

50 points 

B.2 
Expérience dans la préparation et/ou la gestion de la mise en œuvre des instruments de sauvegardes environnementale et 
sociale (EIES, PGES, PAR, …) de projets financés par les Banques multilatérales de développement (Banque africaine de 
développement, Banque mondiale, Banque islamique de développement) :  2 points par mission réalisée 

10 points 

C Expérience similaire dans le pays hôte du projet 05 points 

C.1 Expérience d’audit environnemental et social de projet de développement financé par une Banque multilatérale de 
développement au Burkina Faso : 1 point par mission/expérience réalisée 05 points 

 Total  100 
points 

 
NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions d’audit 
environnemental et social de projets financés par la Banque africaine de développement sera retenu et 
invité à négocier le contrat. 

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les 
termes de référence de la mission à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de 
bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, 
Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, 
Burkina Faso, Tél : (00226) 25 49 99 00 à 09, Poste 4019, e-mail : dmpmaah@gmail.com. Les 
heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 
12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 
heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes) 
(Temps Universel). 

8. Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard 
…………..(Minimum 15 jours)……2024 à 9 heures 00 TU et porter expressément la 
mention « Sélection d'un consultant individuel pour la réalisation d’un audit annuel de 
performance environnementale et sociale du Projet de Développement Intégré des 
Chaines de Valeurs Maïs, Soja, Volaille et Poisson et de Résilience (PIMSAR), 
exercices 2024, 2025 et 2026 ». 

 

 

À l'attention : Wendata Raoul KABORE, Directeur des Marchés Publics du MARAH 
Direction des marchés publics du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-
chaussée. 
OUAGADOUGOU, BURKINA FASO 
Tel : (00226) 00226) 25 49 99 00 à 09 
E-mail : dmpmaah@gmail.com 

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 39 à 42
* Marchés de Travaux P. 43 à 45

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 46 & 47

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°2024-02/RBMH/CR/SG/PRM du 02 Juillet 2024

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des
Marchés Gestion 2024

Le Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun à travers le fond
minier sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et
répondant aux qualifications requises pour l’acquisition, livraison sur
site et installation de matériel et outillage médicale d’un montant prévi-
sionnel de cent trente-six millions sept cent quatre-vingt-douze mille
quatre cent trente-huit (136 792 438) F CFA TTC : 

1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès du Secrétariat Général du Conseil Régional de la Boucle du
Mouhoun, BP : 120, Tel : 20521124 sise sur la route de Bobo Dioulasso
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-après : Secrétariat Général du Conseil Régional de la
Boucle du Mouhoun, BP : 120, Tel : 20521124 sise sur la route de Bobo
Dioulasso de 7h 30mn à 16h aux jours ouvrables

3. Les exigences en matière de qualifications repose sur la déten-
tion d’un agrément  A3 et B3 ou plus du Ministère de la santé couvrant
la région de la Boucle de la Mouhoun pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement  d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F
CFA  auprès de la Trésorerie Régionale de la Boucle du Mouhoun. Le
payement se fera en liquidité auprès de laTrésorerie Régionale de la
Boucle du Mouhoun. Le Dossier d’Appel d’offres sera remis main à
main au Secrétariat Général du Conseil Régional de la Boucle du
Mouhoun.

6. Les offres devront être soumises au Secrétariat Général du
Conseil Régional de la Boucle du Mouhounau plus tard le 17/07/2024 à
9h en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de quatre millions (4 000 000) F CFA

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
17/07/2024 à 9hdans la salle de réunion du Conseil Régional de la
Boucle du Mouhoun.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Laodou Claude Arnaud GOLANE

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Acquisition, livraison sur site et installation de matériel et outillage médical
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Acquisition et installation de matériels et
mobiliers de bureau et de sonorisation au profit
du Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun 

Achat de matériels informatique 
au profit du Conseil Régional de 

la Boucle du Mououn

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° :2024-08/RBMH/CR/SG/PRM du 27 Juin 2024.

Financement : Budget Conseil Régional (fonds miniers), 
Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics gestion 2024, du Conseil Régional de la

Boucle du Mouhoun.

1. Le Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun dont l’identifica-

tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de

prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition

et installation de matériels et mobiliers de bureau et de sonorisation au

profit du Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun d’un montant prévi-

sionnel de soixante un millions deux cent quarante-cinq mille (61 245

000)F CFA TTC tels que décrits dans les Données particulières de la

demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique comme suit : Demande

de prix pour l’acquisition et installation de matériels et mobiliers de

bureau et de sonorisation au profit du Conseil Régional de la Boucle du

Mouhoun.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)

jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix au secrétariat général du conseil régional, Tel : 20 52

11 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général du

conseil régional, Tel : 20 52 11 24 et moyennant paiement d’un montant

non remboursable de cinquante mille (50 000) FCA auprès de la

Trésorerie Régionale de la Boucle du Mouhoun. En cas d’envoi par la

poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés

ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande

de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-

mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-

gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million huit cent

mille (1 800 000) F FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse

secrétariat du Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun, avant le

17/07/2024 à 9h. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en

présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Laodou Claude Arnaud GOLANE

Avis de demande de prix 
N° :2024-06/RBMH/CR/SG/PRM du 27 Juin 2024.

Financement: Budget Conseil Régional (fonds miniers), 
Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics gestion 2024, du Conseil Régional de la

Boucle du Mouhoun.

1. Le Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun dont l’identification

complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix

(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de

matériels informatiques d’un montant prévisionnel de vingt-cinq millions

(25 000 000) F CFA TTC tels que décrits dans les Données particulières

de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés d’un agrément de catégorie A dans le

domaine informatique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique comme suit : Achat de

matériels informatique au profit du Conseil Régional de la Boucle du

Mououn.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix au secrétariat général du conseil régional, Tel : 20 52 11 24/

63738921.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au secrétariat général du con-

seil régional, Tel : 20 52 11 24 et moyennant paiement d’un montant non

remboursable de trente mille (30 000) FCA auprès de la Trésorerie

Régionale de la Boucle du Mouhoun. En cas d’envoi par la poste ou

autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut

être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par

le Candidat.

6.Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante

mille (750 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse

secrétariat du Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun, avant le

17/07/2024 à 9h. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en

présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception

de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Laodou Claude Arnaud GOLANE



41Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3917 - Lundi 08 juillet 2024

Avis de demande de prix 
N° :2024-07/RBMH/CR/SG/PRM

Financement : Budget Conseil Régional (fonds miniers), Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Conseil Régional de la
Boucle du Mouhoun.

1. Le Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun à travers le fonds miniers dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et livraison sur site de Tables Bancs, de Chaises
et Tables au profit des Lycées et Collèges de la Boucle du Mouhoun  d’un montant prévisionnel de soixante-sept millions neuf cent soixante-quinze
mille  (67 975 000)F CFA tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en deux lots à savoir :
-Lot 1 : Acquisition et livraison sur site de Tables Bancs au profit des Lycées et Collèges de la Boucle du Mouhoun (51 975 000 F CFA TTC) ;
-Lot 2 : Acquisition et livraison sur site de chaises et tables au profit des écoles professionnelles de la Boucle du Mouhoun (16 000 000 F CFA

TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat général du conseil régional, Tel : 20 52 11 24/63738921.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général du
conseil régional, Tel : 20 52 11 24 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) F FCA  pour le lot1 et de
vingt mille (20 000) F CFA pour le Lot2, auprès de la Trésorerie Régionale de la Boucle du Mouhoun. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
➢ Lot1 : un million cinq cent mille (1 500 000) Francs CFA
➢ Lot2 : quatre cent cinquante mille (450 000) Francs CFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse secrétariat du Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun, avant le 17/07/2024 à 9h.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Laodou Claude Arnaud GOLANE

Fournitures et Services courants

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Acquisition et livraison sur site de Tables Bancs, de Chaises et Tables 
au profit des Lycées et Collèges de la Boucle du Mouhoun
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Fourniture de petits matériels biomédicaux
au profit du CHUSS.

Maintenance des équipements biomédicaux
au profit du CHUSS.

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
SOURO SANOU (CHUSS)

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
SOURO SANOU (CHUSS)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° 2024-011/MSHP/SG/CHUSS/DMPdu 28 juin 2024  
Financement : Budget du CHUSS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics exercice 2024 du Centre Hospitalier

Universitaire Sourô Sanou (CHUSS).

1. Le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux don-

nées particulières de la demande de prix lance une demande de prix

ayant pour objet : fourniture de petits matériels biomédicaux pour un

montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) de francs CFA au

profit du CHUSS, tels que décrits dans les données particulières de la

demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agrées (ayant l’agrément technique du

domaine A catégorie A3 du ministère de la santé) pour autant qu’elles

ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle

vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition se compose en lot unique comme suit : la fourni-

ture de petits matériels médicaux.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-

tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics (DMP) sis au

rez de chaussée du bâtiment administratif, (bureau DMP), téléphone :

+226 70 67 64 22/ 78 42 49 94.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Directeur

des Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment admin-

istratif, (bureau DMP) et moyennant paiement d’un montant non rem-

boursable de trente mille (30 000) francs CFA au service de recouvre-

ment du CHUSS.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent

mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Bureau

du Directeur des Marchés Publics sis au rez de chaussée du bâtiment

administratif du CHUSS avant le 17/07/2024 à 9h 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le

Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aboubacar OUATTARA
Administrateur des Services de Santé

Avis de demande de prix à commandes 
N° 2024-015/MSHP/SG/CHUSS/DG/DMP du 03 juillet 2024   

Financement : Budget du CHUSS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adop-

tion du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Centre

Hospitalier Universitaire Sourô Sanou (CHUSS).

1. le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux données

particulières de la demande de prix à commandes formelle lance une

demande de prix à commandes ayant pour objet : maintenance des

équipements biomédicaux pour un montant prévisionnel de vingt mil-

lions (20 000 000) francs CFA au profit du CHUSS, tels que décrits dans

les données particulières de la demande de prix à commandes formelle. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agrées (ayant l’agrément technique du domaine

B de la catégorie B3 du Ministère de la Santé) pour autant qu’elles ne

soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-

à-vis de l’administration.

La prestation est en lot unique comme suit : Maintenance des

équipements biomédicaux au profit du CHUSS.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 1 an exercice budgé-

taire 2024 et 30 jours par commande.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix à commande formelle dans le bureau du Directeur des Marchés

Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du

CHUSS, (bureau DMP), téléphone : +226 70 67 64 22.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix à commande formelle au

bureau du Directeur des Marchés Publics (DMP) sis au rez de

chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DMP) et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (30

000) francs CFA au service de recouvrement du CHUSS.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, confor-

mément aux données particulières de la demande de prix à commande

formelle, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant

de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remis-

es au Bureau du Directeur des Marchés Publics sis au rez de chaussée

du bâtiment administratif du CHUSS avant le 17/07/2024 à 9h 00 mn
TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des

Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre

transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aboubacar OUATTARA
Administrateur des Services de Santé



43Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3917 - Lundi 08 juillet 2024

Avis de demande de prix 
N°2024-001-/RCES/PKRT/CBKR/CCAM du 18/06/2024

Financement : TRANSFERT MENAPLN, EXERCICE  2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Baskouré.

1. La commune de Baskouré lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réhabilitation de deux (02) salles de
classes+bureau+magasin à l’école primaire publique de Baskouré « B » dans la commune de Baskouré (lot unique). Les travaux seront financés
sur les ressources transférées du MENAPLN gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de type d’agrément B1 pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en lot unique : travaux de réhabilitation de deux (02) salles de classes +bureau+ magasin à l’école primaire
publique de Baskouré « B ».
NB : Le montant du marché est de : sept millions cinquante-six mille neuf cent soixante-six (7 056 966) FCFA. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la commune de Baskouré tous les jours ouvrables de 7h30 mn à 16 h tél : 78 94
58 86

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat général de
la mairie de Baskouré et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le seul lot à la Trésorerie
Principale de Koupéla. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) FCFA pour le seul lot devront parvenir ou être remises à
l’adresse Secrétariat Général de la mairie de Baskouré, tél : 78 94 58 86, avant le 17 juillet 2024, à 10 heures. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Donon SANON
Administrateur civil

Travaux

REGION DU CENTRE EST

Travaux de réhabilitation de deux (02) salles de classes +bureau +magasin à l’école pri-
maire publique de Baskouré « B »
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Construction et la réhabilitation d’infrastruc-
tures scolaires au profit de la commune de

Kourouma, Province du Kénédougou

Construction d’un dalot de 3x3.00x2.50
dans le village de Bambé dans la commune

de Faramana

REGION DES HAUTS-BASSINS REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

Avis de Demande De Prix 
N° 2024-01/RHBS/PKND/CKRM/M/CCAM

Financement : Fonds minier/ADCT, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de

Kourouma.

1. La Mairie de Kourouma lance une demande de prix ayant pour

objet la construction et la réhabilitation d’infrastructures scolaires.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés et ayant un agrément B1 mini-

mum couvrant la région des Hauts-Bassins pour autant qu’elles ne

soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-

à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux lots :

Lot 1 : réhabilitation d’un bloc de trois salles de classe plus bureau et

magasin à l’école primaire de Foulasso (Budget prévisionnel :

13 949 400 F CFA TTC),

Lot 2 : construction et équipement d’une salle de classe au CEG de

Foulasso. (Budget prévisionnel : 8 550 000 F CFA TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas exceder: soixante (60) jours

pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des

Marchés au 76 51 55 86.   

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Kourouma

et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille

(30 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de recettes de la mairie

ou à la perception de N’Dorola.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-

formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent

mille (400 000) francs CFA pour le lot 1 et deux cent cinquante-six mille

(256 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à la

Mairie de Kourouma, au plus tard le mercredi 17 juillet 2024 à 10
heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence

des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.     

Le Président de la CCAM

SAWADOGO W Évariste
Secrétaire Administratif

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-03 /RHBS/PHUE/CFMN/PRM du 24 juin 2024

Financement : Budget communal et Fond minier, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de

Faramana.

1. La commune de Faramana lance une demande de prix ayant

pour objet : travaux de construction d’un dalot de 3x3.00x2.50 dans le

village de Bambé dans la commune de Faramana. Les travaux seront

financés sur les ressources du Budget communal et du Fond minier,

gestion 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés de catégorie T2 minimum pour

autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-

sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en un lot unique réparti comme suit : Travaux

de construction d’un dalot de 3x3.00x2.50 dans le village de Bambé

dans la commune de Faramana avec un montant prévisionnel de quar-

ante-deux millions huit cent quatre-vingt-douze mille cinq cents (42 892

500) Francs CFA TTC,

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix

(90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des

marchés par intérim de la commune de Faramana, 

tél : 76 57 53 65/71 27 97 30 tous les jours ouvrables entre 7 h 30 min-

utes à 12 h 30 minutes et de 13h à 16 h 00 minute et les vendredis

de13h 30 minutes à 16h 30 minutes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne

Responsable des Marchés par intérim de la Commune de Faramana et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante

mille (50 000) francs CFA pour le lot unique à la Perception de Fo, à la

Régie des Recettes de la Mairie ou au trésor public de Bobo-Dioulasso.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés par intérim ne peut être responsable de la

non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de : un million deux

cent quatre-vingt-six mille cinq cents (1 286 500) francs CFA pour le lot

unique, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne

Responsable des Marchés par intérim de la commune de Faramana le

17/07/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite

immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés par intérim ne peut être respons-

able de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

Dramane TOURE
Médaille d’Honneur des Collectivités Locales
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Avis de demande de prix 
N°2024-001//RPCL/POTG/CZTG/SG/PRM 

Financement : Budget Communal, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Zitenga

1. La Commune de Zitenga lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie Fn1 du ministère en
charge de l’eau et de l’Assainissement pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour le lot unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Mairie de Zitenga, Tel : 00226 70 95 76 43

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à secrétariat de la Mairie
de Zitenga et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA à la trésorerie Régionale du Plateau
Central sis à Ziniaré. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent Cinquante mille (350 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse au secrétariat du Secrétaire Général de la Région du Plateau Central au plus tard le 17/07/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

8. L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente demande de prix.

NB: l’enveloppe financière prévisionnelle pour chaque lot : douze millions huit cent quatre vingt sept mille quarante trois (12 887 043) Francs
CFA.TTC.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés Publics

W Robert TONDE
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Réalisation de deux (02) forages positifs équipés de pompes à motricité humaine 
dans la commune de Zitenga.
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Avis à manifestation d’intérêts 
N°2024-02/ RCNR/PNMT/COM-ZGDG/PRM du 19 Juin 2024 

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) du Premier Budget Rectificatif (BR1) 2024, la Mairie de
Zéguédéguin lance un avis à manifestation d’intérêts en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la
réalisation des prestations de services.

Peuvent soumissionner, les personnes morale, entreprises ou groupement d’entreprises en règle vis-à-vis de l’Administration et spécial-
isés dans les domaines suivants :

➢ Acquisition de matériel et outillage medical
➢ Traveaux de réhabilitation des locaux de la Mairie de Zéguédéguin (lot1)
➢ Traveaux de réhabilitation des locaux de la Préfecture de Zéguédéguin (lot2)
➢ Traveaux de réhabilitation du CSPS de Zéguédéguin (lot1)
➢ Traveaux de réhabilitation du CSPS de Lilougou (lot2)

Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et partenaires de la Mairie de Zéguédéguin ».

Ces offres doivent comporter les informations et pièces suivantes :
• le domaine principal de soumission ;
• une description détaillée de l’entreprise ;
• une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
• un certificat de non faillite ;
• l’agrément technique dans le domaine concerné s’il y a lieu ;
• un contact téléphonique permanent.

Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de
la Mairie de Zéguédéguin. Tél : 70 - 07 - 05 - 79.

Les offres devront être déposées au bureau de la Personne Responsable des Marché de la Mairie de Zéguédéguin au plus tard le
12/07/2024 à 16 heures 00 minute.

La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés
Président de la Commission communale d’Attribution des Marchés public

Larbila BEMBAMBA
Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD

Constitution de répertoire des fournisseurs et prestataires 
de la mairie de Zéguédéguin pour l’année 2024. 
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-002/MENAPLN/SG/DREPS-CN/DPEPS-BAM du 26 juin 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Provinciale des Enseignements
Post-primaire et Secondaire du Bam (DPEPS-BAM) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de four-
nisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires
que la DPEPS-BAM pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
les domaines ci-après.

Prestations de service
1-Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues (agrément exigé).

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DPEPS du Bam sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des Ressources
Financières et Matérielles de la DPEPS du Bam, sise dans l’enceinte du Lycée Municipal de Kongoussi, contacts : 71 29 88 51 / 76 16 62 13 aux
heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 12/07/2024 à 9h00 mn. Une commission
siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La DPEPS-BAM se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Provincial

Hamadé TINTO
Inspecteur de l’Enseignement Secondaire

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD

Constitution de liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes 
de cotations de la Direction Provinciale des Enseignements Post-primaire et Secondaire

du Bam (DPEPS/Bam)



La célérité dans la transparence


